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L'Évolution du Freinage des Véhicules Automobiles 

L e p rob l ème du f r e inage est à l 'ordre du j our ; de tous 
ceux que pose la c i rculat ion automobi le , c 'est sans doute 
lui qui, depuis t ro is ou quatre ans, a le plus att iré l 'a t ten
tion, et des constructeurs , et du publ ic . I l en est d 'a i l leurs 
résul té de très impor tants p rog r è s dans l ' équ ipement des 
véh icu les . 

L ' impor tance de la quest ion n 'échappe à personne : 
c 'est d'un bon f r e inage que dépend essent ie l l ement la 
sécui' ité de la c i rculat ion, même de ce l le des p ié tons, et 
cela chaque j our davantage puisque nous ass istons 
actue l lement au tr ip le phénomène d'un accro i ssement 
t>,xtraordinaire du nombre des véh icules , de l ' augmenta 
tion des v i tesses qu' i ls peuvent réa l iser , et du déve loppe 
ment des « poids lourds » . Il est cer ta in qu 'encore à 
l 'heure actuel le , beaucoup d 'accidents prov iennent de ce 
que de nombreux véhicules sont pourvus de f re ins insuf
fisants ou dont le f onc t ionnement est défectueux. 

L e « Code de la Route », dans son art ic le 23, préc ise 
bien que tout véhicule automobi l e doit être pourvu do 
deux systèmes de f r e inage à commande et t ransmiss ion 
ndépendante, assez puissants pour arrê ter et i m m o b i 

l iser le véh icu le sur les for tes déc l iv i tés , et dont l 'un au 
moins doit ag i r d i rec tement sur les roues ou sur les cou
ronnes immédiatem.ent so l ida ires de ce l l es -c i . 

C'est là une mesure très sage : ma is encore faut- i l que 
le conducteur soi t capable de produi re sur les f re ins 
l ' e l for t nécessa i re pour p rovoquer l 'arrêt du véh icu le ; 
dans le cas des vo i tures lourdes et rapides , et dans celui 
des « poids lourds », cet e f lor t peut être cons idérable . 

On tend donc de plus en plus, à employer des f re ins 
très puissants , bien que doux et p rog ress i f s , et ne néces 
si tant qu'un ef fort aussi réduit que poss ib le de la part 
du conducteur. 

I l ne faut pas oubl ier que si de bons f re ins rendent 
ex t rêmement agréab le et sûre la conduite des véhicules , 
ils permet tent de ménage r les chaussées, pour qui les 
mauvais f r e inages , les b locages brutaux et les dérapages 
qui en résultent , sont tou jours des causes de dé t é r i o 
ra t ion . 

Nous nous p roposons d 'étudier rap idement au cours 
de cet ar t i c le les deux grands per f ec t i onnements qui ont 
été apportés ces dern ières années au f r e inage des v é h i 
cules automobi les : les f re ins sur roues avant et les 
s e r vo - f r e ins . 

I. — Les freins sur roues avant. 

Tous les systèmes de f re ins ut i l isés depuis les plus 
antiques véhicules reposent sur le même pr inc ipe : ils 
sont const i tués par des tambours ou des poul ies sur l e s 
quels v i ennent f r o t l e r des bandes ou des sabots. 

On peut f re iner une vo i ture automobi l e en cinq endro i ts 
di f férents : les quatre roues et l 'arbre secondaire de la 
botte de v i t esse qui t ransmet au di f férent ie l l ' énerg ie du 
moteur ( f re in sur mécanisme, appelé aussi f re in sur dif
f é r e n t i e l ) . 

Jusqu'à ces dernières années, on s 'était toujours con
tenté du f r e inage sur roues ar r i è re et du f re inage sur 
mécan isme, qui sont cer ta inement les plus faci les à r éa 
l iser. L e f r e inage sur roues avant soulève en effet des 
di ft icultés, du fa i t que ces roues sont d irectr ices , et qu'i l 
faut pouvo i r commander les fre ins dans toutes les pos i 
t ions des roues . 

Cependant, les f re ins sur roues avant sont les plus 
log iques , si l 'on veut tenir compte de la répart i t io i i des 
poids pendant le f r e inage . En effet, la répar t i t i on des 
poids sur l 'essieu avant et sur l 'essieu arr iè re n'est pas 
la même dans une vo i ture dont la v i tesse var ie , que dans 
une vo i ture au repos ; c omme il est très fac i le de le 
démontrer par la mécanique é lémenta i re , l ' inert ie in ter 
v ient, et a pour effet d 'augmenter la charge de l 'essieu 
arr iè re , en délestant l 'essieu avant quand la v i tesse de 
la vo i ture augmente ( démar rage , accé lérat ion, e t c . . ) et 
au contra i re d 'augmenter la charge de l 'essieu avant en 
délestant l 'essieu ar r i è re quand la v i t esse de la vo i ture 
d iminue ( f r e i n a g e ) ; pendant un v io lent coup de fre in, 
l 'essieu avant peut ainsi avo ir à supporter les deux t iers 
de la charge totale , et le f r e inage sera plus eff icace sur 
les roues avant que sur les roues arr i è re . 

A ins i , il y a intérêt non seulement à f re iner sur les 
quatre roues, opérat ion qui const i tue le « f r e inage in té 
g ra l » , mais encore à donner une prépondérance au f r e i 
nage sur les roues avant. 

T o u t le monde est d 'a i l leurs maintenant d 'accord sur 
la nécess i té du f r e inage des roues avant et, depuis que 
l 'on a pu met t re au po int des systèmes de commande 
donnant sat is fact ion, ce mode de f r e inage s'est tout à fait 
généra l i sé . P r e sque toutes les vo i tures modernes en sont 
munies . 

L e s deux systèmes de f r e inage prévus par le Code de 
la Route sont toujours commandés , l 'un par une pédale, 
l 'autre par un lev ier à main. C'est le f re in à pédale dont 
l 'usage on marche est le plus norma l . 

On roncnutre sur les vo i tures les d iverses combina isons 
suivantes : 

1 ° Péda le commandant les f re ins p lacés sur les qua

tre roues et lev ier monté en para l l è l e commandant les 

mêmes é léments . 

2° Péda le commandant les f re ins avant et le f re in 

sur mécan isme, et lev ier commandant seulement les 

f re ins sur roues arr i è re . 
3" Péda l e commandant seulement les f re ins avant, 

et lev ier ag issant un iquement sur le f re in sur mécan isme. 
4° Péda l e commandant les f re ins des quatre roues et 

lev ier ag issant un iquement sur le fre in sur mécan isme. 
L e s combina isons les plus f r équemment adoptées sont 

cel les où la pédale commande les fre ins sur les quatre 
roues ; dans bien des cas aussi, on a suppr imé les fre ins 
sur roues arr i è re . 

/Remarquons que, de toute façon, il est fac i le de r épar 

tir convenableniont les ef forts sur les roues avant et 

a r r i è re au moyen de lev iers et de pa lonniers . 
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La commande des fre ins avant s'effectue, c omme dans 
tous !os f re ins, au moyen d'un des systèmes suivants : 
lev iers et t r ing les , câbles avec poul ies de renvoi , t r ans 
miss ion souple Bowden, t ransmiss ions hydraul iques . 
Dans le cas de t ransmiss ions r ig ides , il est indispensable 
que la etmimande compor te une ar t iculat ion située dans 
le p ro l ongement do l 'axe de p ivo tement de la roue, ceci 
afin que la manœuvre de la dire(;t ion et cel le des fre ins 
soient complètomont indépendantes. 

Nous examinerons que lques-uns des f re ins avant les 
plus f r équemment employés . 

r Freins Perrot ^fia'. 1 ot 2 ) . — L e s f re ins P e r r o t sont 
les p remie rs en date et les plus répandus à l 'heure 
actuel le . Comme tous les f re ins sur roues, ils compor tent 
un tambour à l ' intér ieur duquel le mécan isme de f r e inage 
est par fa i t ement abri té . Ce mécan isme lu i -même est du 
type dit « à dérou lement » ; vo i c i en quoi il consiste 
( f lg. 1 ) : 

Came de 
/commande 

T a m b o u r 
de frein 

Pig_ /. — Schéma de fonctionnement du Frein P E R R O T 

Deux segments , A et B, sont art iculés l 'un sur l 'autre 
par l 'une de leurs ex t rémi tés . L a seconde ex t rémi té du 
segment B est ar t iculée sur le tambour de f re in ; la s e 
conde ex t rémi té du segment A v ient au contact d'une 
came C, commandée par la pédale de f re in . L o r s q u e l 'on 
appuie sur cette dernière , la came C pousse le segment A 
qui v ient appuyer sur le tambour de f re in ; le f ro t t ement 
qui en résulte tend à entra îner ce s egment dans le sens 
de ro tat ion de la roue ; il pousse donc v i o l emmen t sur 
le s egment B, qui v ient à son tour appuyer sur le t a m 
bour en produisant un ef fort de f r e inage très énerg ique . 

Mais il est bien év ident qtie l 'act ion très puissante du 
segment B n'a lieu que lors de la marche avant du 
véh icu le . 

L e système a donc été per f ec t i onné pour les cas où l 'on 
désire un f r e inage aussi ef f icace en marche a r r i è r e qu'en 
marche avant ; il compor te a lors t ro is segments au l ieu 

de deux, et le f r e inage est comple t quel que soit le sens 
de ro tat ion de la roue. C'est le f re in Pe r ro t -Bend ix . 

L a t ransmiss ion du mouvement de la pédale à la came C 
s'effectue au moyen d'un arbre art iculé à~chacune de ses 
extrémités et auquel aboutit la t r ing le en re lat ion avec 
la pédale. Cet arbre est porté d'un côté par la came e l l e -
même et de l 'autre par le l ongeron du châssis ( f ig. 2 ) . 

Fie. 2. — Frein? sur Roues avant P E R R O T 

2 ° Freins Hersot ( f ig. 3 ) . — Dans ce système, la c o m 
mande est const i tuée par un arbre flexible, situé sous le 
corps d'essieu et qui ag i t sur la came d 'expansion qui 
p rovoque le f r e inage . 

Du fa i t que la commande est flexible et peut se prêter 
à certa ines dé fo rmat ions , il devient inuti le de p lacer la 
ro tu le de came dans le p ro l ongement de l 'axe du p ivot 
de fusée, ce qui s impli f ie le mon tage ; d 'autre part, la 
t imoner ie se t rouve p lacée toute ent ière à l ' intér ieur du 
châss is . 

Fig. 3. — Frein sur Roues avant H E R S O T 

Entre autres avantages , les fre ins Hersot présentent 
celui de pouvo i r f onct ionner norma lement même si l ' e s 
sieu est l égè rement faussé. 

Les fre ins Hersot dér ivent d 'ai l leurs des fre ins I so t ta -
Frasch in i , qui compor tent éga lement un arbre de c o m 
mande placé sous l 'essieu, mais dans lesquels , la t r ans 
miss ion étant r ig ide , la ro tu le de came doit se t rouyer 
exactement sur l 'axe de p i vo tement de la roue. 

hg. 4 

Freins sur Roues avant A C M O S 

RGRA - www.rgra.f r 

http://www.rgra.fr


254 REVUE GENERALE DES ROUTES SEPTEMBRE 1926 

::MiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiMiiiiiiii>niiiiiiiiiHiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiMiniiiiiiiiiiiiiiiiiim 

LES DEUX MEILLEURS 

BITUMES iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiit = 

E M P L O Y E S D A N S L A C O N S T R U C T I O N 

D E S 

R O U T E S M O D E R N E S 

Société Maritime des Pétroles 
Société Anonyme au Capital de 75.000.000 de Francs 

4, Place de la Concorde, 4 :=: P A R I S 

VéUpkone : ELYSÉES 62-80 62-04 62-81 79-93 79-94 INTER-ELYSÉES . 8148 lieghtrc du Commerce : SEINE no 26694 

M E X P H A L T E 
bitume pur pour 
la confection des 
routes modernes 

:: S P R A M E X :: 
bitume pour les 
:: revêtements 
:: superficiels 
u des chaussées 

Boulevard des Pyrénées, à PAU 

Revêtement superficiel en SPRAMEX 

FilllllllUllllllllllllllllIlllliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii Illlllllilllllilllllllilllliiiiiiiiiiiiiiii Illlllllllllllllllllllllllllll||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||,|||,,,||,,,|,,„|,,,„ 

RGRA - w w w . r g r a . f r 

http://www.rgra.fr


SEPTEMBRE 1926 REVUE GENERALE DES ROUTES 255 

3" Freins ACMOS ( f lg. 4 ) . — Ce système de f re ins est 
par t i cu l i è rement étudié pour être adapté sur toutes les 
vo i tures encore dépourvues de f re ins avant, sans avo ir 
à modif ier l 'essieu. T-a commande s'effectue par câbles 
et poul ies, une poul ie étant montée dans l 'axe de chaque 
pivot de fusée. Un système compensateur répar t i t con 
venab lement les ef forts de f r e inage dans les v i r a g e s . Ce 
d ispos i t i f ex t r êmement s imple est complé té par des r en 
forts d'essieu qui permet tent à ce lu i -c i de rés is ter aux 
ef forts de tors ion que peut produire le f r e inage sur les 
roues avant. 

4° Freins à commande liydraulique. — Quelques cons 
tructeurs (Ro l l and -P i l a in , Chrys le r ) équipent leurs v éh i 
cules avec des f re ins à commande hydraul ique dont le 
pr inc ipe est des plus s imples : 

En appuyant sur la pédalo, le conducteur ag i t sur le 
p is ton d'un cyl indre ple in de l iquide ( g éné ra l ement 
h u i l e ) . P a r uji tuyaU' souple, le l iquide t ransmet la p r e s 
sion à des p istons placés dans les tambours de f re ins et 
qui ag issent sur les segments . En chois issant convena
b lement les d iamètres des d ivers p is tons, on peut démul 
t ip l ier l 'e f fort du conducteur dans la p ropor t i on dér.irée 

Autres systèmes. — Il existe un très grand nombre 
d'autres systèmes de f re ins avant, beaucoup de const ruc
teurs ayant leur système part icu l ier . Citons les f re ins : 
Hotchkiss , Adex, Tmpéria, e t c . . 

L a p lupart sont à t ransmiss ion r i g ide ; que lques-uns 
sont à t ransmiss ion souple. 

II. — Les servo-fpeins. 

Ce n'est pas tout d 'avoir de bons f re ins , encore faut - i l 
pouvo i r les fa i re fonct ionner sans avo ir à ef fectuer un 
ef fort t rop pénible . Or la pra t ique montre , et le calcul 
conf i rme, que, dans le cas d'une vo i ture un pou lourde, 
la force du conducteur est, dans la p lupart des cas, insuf
fisante pour obtenir l 'act ion max imum des f re ins . 

D 'autre part , même dans les vo i tures l égères , des f r e i 
nages répétés ne la issent d'être fa t i gants , et l 'on peut 
dire qu'à l 'heure actuel le , dans toutes les vo i tures m o 
dernes dont les commandes sont si douces que les f emmes 
t rouvent leur conduite très agréab le , il ne subsiste qu'une 
manœuvre pénible : c 'est le f r e inage . 

On a donc cherché à aider le conducteur en fa isant ag i r 
une énerg i e é t rangère sur les f re ins , en même temps 
que lui. 

T,es appare i ls qui pe rmet ten t d 'arr iver à ce résul tat 
s 'appel lent les « s e r vo - f r e ins » . 

Il est l og ique d 'ut i l iser c omme énerg i e é t rangère une 
de cel les dont on d ispose sur une vo i ture on marche et 
qui sont au nombre de deux : la f o rce v ivo de la vo i ture 
en mouvement ( iner t ie ' ) , et l ' énerg i e du moteur . De là 
deux ca tégor i es do so rvo - f r e ins : ceux qui ut i l isent l ' iner 
tie du véhicule , ot ceux qui font in terven i r l 'act ion du 
moteur . 

1° Servo-freins utilisant l'inertie du véhicule. — Nous 
en avons déjà rencontré un exemple dans l 'étude des 
f re ins sur roues avant. L e f re in P e r r o t est en effet un 
vér i tab le s e r vo - f r e in . C'est sous l 'effet de l ' inert ie que 
le segment A se t rouve entra îné dans le sens de ro ta t ion 
de la roue et qu'i l poussé sur le s egment B, mul t ip l iant 
ainsi dans une très notable propor t i on l 'e f fort du con 
ducteur. 

Il existe bien d'autres systèmes de se rvo - f r e ins 

inert ie ; un certain- nombre dér ivent du frein à corde 
r^emoine, l ong temps employé sur les pièces d 'art i l ler ie et 
sur de nombreuses vo i tures h ippomobi les . On en connaît 
le pr inc ipe : 

Une corde est fixée par l 'une de ses extrémités à un 
sabot de f re in (f ig. 5) ; e l le v ient s 'enrouler plusieurs 

rolatioo 
roue 

Sabot 
de frein 

Fi^'. 5. — Schéma de principe du Frein à corde L E M O I N E 

fois sur un tambour so l idaire du moyeu de la roue, et 
son autre extrémité aboutit à un lev ier que peut manœu
vre r le conducteur. Il est aisé de vo i r que si l 'on effectue 
une t ract ion sur la corde lo rsque la roue tourne, el le va 
s 'enrouler r " e l l e -même autour du tambour, par suite de 
son adhér _ ^ e , serrant ainsi très f o r t ement le sabot sur 
la jante jusqu 'à l 'arrêt du véh icu le . 

Pa rm i les appare i ls basés sur ce pr inc ipe, nous c i t e 
rons les s e rvo - f r e ins : Hispano-Suiza , Ro l l s -Royce , Lou is 
Renault , e t c . . 

L e s e r vo - f r e in Hal lot , qui est monté sur d'assez n o m 
breuses vo i tures (Chenard, B ignan, Georges Irat , e t c . ) , 
diffère un peu des précédents en ce qu'il est « au t o - r é gu 
lateur » ; il compor te une poul ie montée sur l 'arbre 
secondaire de la bo î te de v i tesse et qui j oue le rô le du 
tambour du fre in à corde Lemnine ; un disposi t i f très 
ingénieux de masse lo t tes soumises à l 'act ion de la fo rce 
centr i fuge rend la poul ie so l idaire de l 'arbre, quand ^ 
ce lui -c i tourne à grande v i tesse , mais lui pe rmet de g l i s -
ser sur cet arbre, quand la v i tesse diminue. L a puissance i 
de ce s e r vo - f r e in est d 'autant plus grande que la v i tesse 
de la vo i ture est e l l e -même plus grande et devient nul le 
en cas d 'arrêt de la vo i ture ou de b locage des roues 
ar r i è re . 

S ignalons enfin qu' i l existe des se rvo - f r e ins hydrau
l iques employés sur quelques vo i tures amér ica ines . Mais 
ils ne se sont pas déve loppés on France , où ils n 'ont guère 
été ut i l isés que sur la s ix -cy l indres De lage . 

2 " Les servo-freins faisant intervenir l'action du m o 
teur. — Au lieu de fa ire intervenir l ' inert ie du véhicule , 
ces se rvo - f r e ins ut i l isent une part ie de la puissance du 
moteur qu' i ls a joutent à l 'e f fort du conducteur sur la 
pédalo, en ag issant sur la t imoner ie . 

A cet effet, on peut en pr inc ipe uti l iser, soit la c o m 
press ion du moteur , soit son aspirat ion. On pourra i t é ga 
lement emmagas ine r une par t ie de l ' énerg ie du moteur, 
soi t en chargeant une" bat ter ie d 'accumulateurs par l ' in
te rméd ia i re d'une dynamo, soit en rempl issant UH rése r 
vo i r d 'air compr imé par l ' in termédia i re d'un compresseur 
d'air ; cette énerg i e serai t au moment voulu employée 
au se r rage des f re ins . 
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En réa l i té , à part le s e r vo - f r e in Saurer, qui fonct ionne 
sur la compress ion , on n 'emplo ie guère que des s e r vo 
fre ins dits « dépression », foncf ionnai i t sur l 'aspirat ion 

C'est en effet la solution la plus s imple et la plus é c o 
nomique, car le nombre des organes nécessa i res est 
réduit au min imum o( leurs d imensions et leurs p(Mds 
sont plus fa ibles qu(- dans un i' ' ( iuipement à l 'air c o m 
pr imé . 

Notons que l ' asp i rat ion du moteur est déjà souvent 
uti l isée comme source d 'énerg ie pour assurer le f onc t i on 
nement des é lévateurs d 'essence, ainsi que de d ivers 
accesso i res ( e s s u i e - g l a c e s ) . 

L e pr inc ipe du fonct ionnement d'un se r vo - f r e in à dé 
press ion est le suivant : 

L o r squ 'un moteur à explos ion tourne, son aspirat ion 
produi t une dépression assez cons idérable dans la tuyau
ter ie située entre le carburateur et les cy l indres . Cette 
dépress ion est g énéra l ement compr ise entre un dem i -
k i l o g r a m m e et 1 k i l o g r a m m e par cent imèt re car ré . 

L ' o r g a n e essent ie l est un cy l indre f e rmé à l 'une de ses 
ex t rémi tés et dans lequel se déplace un p is ton re l ié à 
la t imoner i e des f re ins . L o r s q u e le conducteur appuie sur 
la pédale de f re in, un o rgane annexe, appelé d is t r ibu
teur établ it une communica t i on entre la par t i e f e rmée 
du cy l indre de f re in et la tuyauter ie d 'asp i rat ion du m o 
teur ( f lg. 6 ) . 

instantanément à ses réflexes ; il doit seulement avo ir 
la sensat ion de fr eins extrêmement puissants, mais dont 
il est par fa i t ement ma î t r e . 

IjCS brevets re la t i f s au pr inc ipe même des se rvo - f r e ins 
à dépress ion sont aujourd 'hui dans le domaine public ; 
mais les di f férents systèmes actue l lement en usage se 
di f férencient très net tement par la manière dont est r éa 
l isée la « p rog ress i v i t é » du f r e inage . L e s organes qui 
présentent le plus d 'or ig ina l i té sont donc les d is t r ibu
teurs. 

Servo-frein West inghouse ( l ig . 7, 8 et 9 ) . ... L e d i s -
tri lnitour de ce se rvo - f r e in , mis au point par une f irme 
depuis l ong temps spéc ia l isée dans la quest ion du f r e i 
nage, est représenté sur la f igure c i - cont re (f ig. 7 ) . 

Pédale 
dt frein 

Effort, 
• du pied 

Vers l'aspiration 
du moteur 

Cylindre 

1 

Tiges agissant 
sur la timonnerie 

des freins 
A u M o T e u î ^ 71 Du C / L l N D Î ^ [ 

Fig. 6. — Schéma de principe d'un servo frein à dépression f/ .̂ / . — Coupe du distributeur du Servo frrein Westinghouse 

Sous l 'act ion de la di f férence des press ions 
sur ses deux faces le piston agit sur la t imoner ie et p r o 
voque le s e r rage des f re ins ; pour desserrer ceux-c i , 
il suffit de la isser rent re r de l 'air dans le cy l indre . Si 
l 'on dés igne par P la press ion a tmosphér ique , et par p 
la press ion réduite qui s 'établ i t dans le cy l indre, quand 
le conducteur appuie sur la pédale , l ' e f fort du piston sur 
les f re ins , qui s 'a joute à celui du conducteur, est éga l à : 

( P - p ) X S 

S étant la sur face du piston. En fa isant va r i e r cette sur 
face, on pourra donner au se r vo - f r e in une puissance en 
propor t i on avec le véh icu le à f re iner . 

T o m m e on le vo i t la théor ie du se rvo - f r e in à dép res 
sion est t rès s imple , mais sa réa l i sa t i on pra t ique c o m 
porte un po int dé l icat ; le s e r vo - f r e in doit être p rogres 
sif. Il faut entendre par là que l 'ef fet du f r e inage obtenu 
doit toujours être propor t i onne l à l 'act ion personne lUe 
du conducteur, et par conséquent qu'à chaque posi t ion 
de la pédale doit co r respondre une pos i t ion bien dé te r 
minée du piston dans le cy l indre . 

Il est en effet indispensable que le conducteur « s en t e » 
ses f re ins ; il ne faut pas qu'i l ait l ' impress ion d'une 
force é t rangère ag i ssant sur eux, f o rce ne répondant pas 

Son fonc t i onnement est le suivant : 

L o r s q u e le conducteur appuis sur la pédale de fre in, 
la t i ge T soulève le bo isseau P et par suite les deux sou
papes S et S' qui sont so l ida i res . L e dép lacement de la 
soupape S établ i t la communica t i on entre le cy l indre de 
frein et l 'aspirat ion fin moteur ; le s e r rage des f re ins 
s 'ef fectue. 

L a dépress ion s 'exerce en même temps sur un d ia
p h r a g m e D placé dans le d istr ibuteur et re l ié à la base 
du boisseau P. Ce dernier se t rouve donc en équi l ibre 
entre deux forces opposées : l 'e f fort du conducteur sur 
la pédale, et la succion de la dépress ion sur le d i aphrag 
me D ; un ressor t à boudin R amor t i t ses mouvements . 

Ce d ispos i t i f permet de mainten i r la propor t i onna l i t é 
dés irée entre l 'e f fort du conducteur et celui que produit 
le cy l indre de f re inage , et cela d 'après les sur faces r e s 
pect ives du d iaphragme et du piston. En effet, si pour 
un ef fort déterminé du conducteur la dépress ion dans le 
cy l indre dépasse une certa ine va leur , la succion sur le 
d iaphragme D fait l é gè rement descendre le boisseau P, 
la soupape S r e tombe sur son s iège, tandis que la sou
pape S' se soulève et la isse entrer un peu d'air : la d é 
press ion d iminue ; si au contra i re la dépress ion dans le 
cy l indre dev ient trop faible, le boisseau remonte , la sou-
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pape S s 'ouvre davantage et la dépress ion dans le cyl indre 

augmente . Cel le-c i est donc toujours propor t i onne l l e à 

l 'e f ïort du conducteur, et ce dernier « sent » son fre in. 

fa i re fonct ionner un cyl indre de f re inage sur chacune 

des vo i tures r emorquées . L ' emplo i du servo - f r e in W e s 

t inghouse est donc tout indiqué sur les trains rout iers . 

FREINS AR 

hig. 8. — Schéma de montage d'un Servo frein 

à dépression (Westinghouse) 

COMDJ DU DISTRIBUTEUR 

COMMANDE 
DES 

FREINS 

f'ig. 9. — Servo frein à dépression Westinghouse 

Distributeur et Cylindre combinés (Type cuirassé) 

En cas d 'arrêt du moteur le s e r vo - f r e in ne fonct ionne 

pas, mais le f r e inage ord ina i re s 'ef fectue no rma l ement 

par s imple act ion sur la pédale . 

Fig. 10 — Servo frein à déptession Dewandre-Repusseau 

en place sur un châssis 

L e distr ibuteur du servo - f r e in W e s t i n g h o u s e peut se 

t rouver aussi é lo igné que l 'on veut du cyl indre de f re ins . 

Cela pe rmet donc de f re iner ind iv idue l lement des r e 

morques : un seul d istr ibuteur sur le t racteur sufP.t à 

Servo-frein Dewandre-Repusseau ( f ig. 10 et 11 ) . — L e 

se rvo - f r e in Dewandre , d 'or ig ine be lge , est fabr iqué en 

Frani 'o par les Etab l i ssements Repusseau. 

Le distr ibuteur de cet apparei l compor te deux soupa

pes, guidées l 'une sur l 'autre, et qu'un même ressor t 

appl ique s imul tanément sur leur s iège . L 'une de ces sou

papes, est cel le de dépress ion, qui met en communica 

tion l ' asp i rat ion du moteur , et le cy l indre de f i c i n . L ' au 

tre est à soupape d'air a tmosphér ique qui permet de di

minuer la dépress ion dans le cyl indre, de manière à ma in 

tenir ' toujours la propor t ionna l i t é entre l 'e f fort du con-

( h i c l f u ' , et l 'act ion du se rvo - f r e in . T/orig inal i té du sys 

tème consiste en ce que les l ia isons entre la pédale et le 

d istr ibuteur d'une part , et entre le distr ibuteur et la t i 

moner i e de f re in d'autre part, sont exc lus ivement r éa 

l isées par des moyens purement mécaniques, g râce à un 

systèn'o t r è s ingénieux de t r ing les et de lev iers . Il résulte 

de ce dispdsit i f , dont la descr ipt ion complète nous en-

I r a î i i r i ' i i i l un peu loin, une « commande asserv ie » entre 

la pédale correspond une posit ion bien déterminée du 

piston dans le cy l indre du se rvo - f r e in et que, r é c ip roque 

ment, à chaque ef fort du f r e inage du servo - f re in , co r -

res - ) ond u n e réact ion bien déterminée sur la pédale. 

Le conducteur « sent » donc toujours par fa i t ement son 

f r e i n . Notons encore que dans le servo- f re in Dewandre -

l iepusseau, l 'effort du piston est t ransmis à la t imoner ie 

p:\v l ' in termédia i re d ' u n e chaîne et non d'une t ige r ig ide . 

O t apparei l pe rmet éga l ement l 'ut i l isat ion des fre ins par 

s imple action sur la pédale, pour le cas où le moteur 

étant arrêté , le s e r vo - f r e in ne peut fonct ionner . 

Avantages des sorvo-freins à dépression. — Le s s e r vo 

fre ins à dépression permettent de mult ip l ier dans une 

propor t ion considéi ' , h l e . l ' e f f n r t du conducteur SUT la 

pédale de frein, et c e l a s a n s aucune manœuvre supplé

menta i re . Cet effort peut être fac i lement quaflruplé ou 

même décuplé, sans d 'a i l leurs que la pédale cesse d'être 

aussi sensible. 

I ls sont d'un montage s imple, d'un r é g l a g e faci le, et 

d'un entret ien à peu près nul ; ils fonct ionnent aussi 

on en marche arr iè re qu'en marche avant. 

I ls augmentent la s(' 'curilé dans des propor t ions con

s idérables, et d e v i e i H i e n t à peu près indispensables dans 

le cas des poids l o u r d s ; et il est intéressant de remarnv.er 

( lu ' i l s donnent la poss ib i l i té de f re iner indiv iduel lement 

un nombre i l l imi té de r emorques , sans que le conduc

t e u r n 'a i t d 'autre manœuvre à fa ire que d 'appuyer sur 

sa i ) ( ' 'dale de f re ins ( 1 ) . 

Rien q u e l 'appar i t ion des se rvo - f r e ins à dépression soit 

assez récente , ces appare i ls sont déjà ut i l isés sur un 

grand nombre de véhicules . Certains constructeurs en 

munissent d é j à fontes leurs vo i tures , et il est très pro-

iiable que leur emplo i deviendra v i te à peu près généra l 

(1) Dans son dernier alinéa, l'article 23 du code de la Route 
précise en effet que pour les trains routiers, chaque véhicule doit 
être muni d'un système de ir.nnage susceptible d'être actionne 
soit par le conducteur à son poste sur l'automobile, soit par un 
conducteur spécial. 
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Coupe du servi-frein à dépression Dewandre-Repusseau 

* 
• * 

Celte rapide étude, encore que très incomplè te , suffit 
cependant à mont re r les énormes p rog r è s cpii ont été 
réa l isés ces derniers temps dans la quest ion du f r e i 
nage des véhicules automobi l es . Ce l le -c i para î t c o m p l è 
tement réso lue par le f r e inage intégra l et les s e r v o 

f re ins , dont d iverses so lut ions sont maintenant tout à fait 
au point, et l 'on peut préd i re que ces deux pe r f e c t i on 
nements seront b ientôt d'un emplo i généra l pour le plus 
g rand bien des automobi l i s t es et de la c i rcu lat ion . 

Jacques T H O M A S , 
Ingén ieur E. P. C. 
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REVÊTEMENT DES CHAUSSÉES EN " A S P H A L T E M I X I E " 

L e revêtement en « Aspha l t e -M ix t e » est un r evê t ement 
m o j K i l y t l i e sur fondat ion en béton de c iment de 15 cm., 
composé d'une couche en asphal te compr imé ord ina i re 
de 30 m/m environ recouver t d'un r evê t ement en asphal te 
coulé f o r t ement porphyre de 2 5 m/m d 'épaisseur. 

Cet asphalte jcoulé, appl iqué très chaud, se soude à 
l 'asphalte, compr imé et fa i t comp lè t ement corps avec lui. 

On obt ient de cette façon une chaussée aussi é last ique 
que l 'asphal te c ompr imé et qui présente l ' avantage de 
ne pas être g l issante , la sur face de l 'asphal te coulé p o r 
phyre étant rugueuse par sa compos i t i on même, sans 
compter qu 'e l le peut être pourvue de str ies ou quadr i l 
lages par les procédés habituels . 

l ia g ravure c i - cont re représente la coupe d'un tel r e v ê 
tement. L e s caniveaux de p lus ieurs m e s aujourd 'hui et 
c e u x (le la rue Budé, dans le I V ' arrondissement , à Par i s , 
ont été pourvus d'un tel revêtement , en 1906, sur une 
la rgeur d 'environ 70 cent imètres . T-a sur face a été t a l o -
c h é e pendant que l 'asphal te coulé était chaud, en pou 
drant la surface avec de l 'ardo ise pu lvér isée . On obt ient 
ainsi une sur face de revê tement très serrée, inat taquable 
par les eaux usées. Après v ing t ans de serv ice , les neuf 
d ix ièmes de la surface des caniveaux de la rue Budé sont 
restés en par fa i t état. 

Ce procédé fa i t l 'objet d'un brevet dé l ivré en 1906 à 
M, Anto ine Sinan, ingénieur des A r t s et Mét iers , qui a 
d i r igé lu i -même les p remie rs essais à Par i s , sous le c on 
trôle de M. l ' ingénieur en chef des Ponts et Chaussées 
L. Mazero l l e . 

11 pe rmet de t r ans f o rmer f ac i l ement la chaussée en 
aspl ia l lc compr imé , t rop g l i ssante par temps de pluie ou 
de broui l lard , en r evê t ement en « Aspha l t e -M ix t e » . 

D 'a i l l eurs , la V i l l e de Pa r i s en a décidé l 'appl icat ion 
non seulement sur une sur face de 30.000 mètres carrés 
de chaussées, en cours de conver t i ssement en 1926, ma is 
par un avenant aux marchés de ses Sociétés de t ravaux 
d 'asphalte , el le s'est encore r ése rvé le dro i t de leur i m p o 
ser le procédé pour tous les re levés à bout des anciennes 
chaussées en asphal te c ompr imé . 

Revêiement en Asphalte Mixte 

a - Fondation en béton de 1 5 c/m 

b - Couche de 30 m/m d'asphahe comprimé 

d - Couche de 25 m/m d'asphalte coulé fortement porphyrée 
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L ' É C L A I R A G E DES A U T O M O B I L E S 
L ' é c l a i r age des automobi l es en F rance est r ég i ac tue l 

lement par les d ispos i t ions de deux art ic les du décret 
du 31 décembre 1922 (Code de la Route ) : 

L ' a r t . 4, qui s 'appl ique à tous les véhicules ; 
L 'ar t . 24, spécial aux automobi les et qui est complé té 

par l 'arrêté du min is t re des T r a v a u x publ ics en date dli 
28 ju i l l e t 1923 ( « J o u r n a l off iciel » du 31 j u i l l e t ) . 

L ' é c l a i r age imposé aux automobi l es par la r é g l e m e n -
ia t ion en v i gueur doit sa t i s fa i re à une double nécess i té : 

S igna ler la présence et la pos i t ion exacte du véh i cu l e ; 
Ec la i r e r su f f i samment la route en avant de la vo i ture 

pour assurer la sécuri té de la marche pendant la nuit. 

i. FEUX DE POSITION 

I^es feux de pos i t i on r ég l emen ta i r e s sont const i tués : 
A l 'avant, par deux lanternes à feu blanc ; 
A l ' a r r ière , par une lanterne à feu rouge . 
En outre, « dès la chute du jour , les automobi l es i s o -

« lées do ivent être munies d'un d ispos i t i f lumineux ca-
« pable de rendre l is ib le le numéro insci-il sur la plaque 
« a r r i è re et dont l 'apposi t ion est prescr i t e par l ' a r -
« t ic le 27. » 

« Dans le cas de véh icu les r emorqués par une au to -
« mobi le , ce d ispos i t i f d ' éc la i rage , ainsi que le feu rouge 
« d 'arr ière , do ivent ê t re r epor tés à l ' a r r i è re de la der -
« n ière remorque . . . ( a r t . 24. » 

Ces d ispos i t ions , très s imples , ne pi 'ésentent pas de 
di f f icultés d 'appl icat ion. 

En prat ique , le feu r ouge d 'arr ière et l ' é c la i rage de 
la p laque de po l i ce sont fournis o rd ina i r ement par un 
même appare i l , l anterne présentant un vei 're r ouge sur 
l 'une de ses faces , et un ve r r e t ransparent sur la face 
opposée . 

La r é g l emen ta t i on ne compor t e aucune d ispos i t ion 
spécia le sur les condi t ions que do ivent r emp l i r les feux 
de pos i t ion . L e seul inconvénient à év i ter semble être 
1 éb louissement , et il semble en fa i t assez rare que le 
cas se produise . Néanmoins , M. P i e r r e JJossu, dans son 
rappor t à la Commiss i on f rança ise des P ro j e c t eurs d 'au
tomobi les à la Commiss ion in ternat iona le de l ' é c l a i 
r a g e ( 1 , , r e commande d 'assurer les feux de pos i t ion, 
« so i t par des lampes à fa ib le éclat, soit par des lampes 
« à ampoules dépol ies », en év i tant , dans tous les cas, 
de p lacer ces lampes au fo>er d'un sj 'stème opt ique que l 
conque. 

Une quest ion intéressante s'est posée r é c emment à 
propos de Téc la i rage des automobi l es en s ta t ionnement . 
Certains constructeurs ont créé un système de « feu de 
posit ion unique » , cons is tant en une lanterne é lec tr ique , 
p lacée sur chacun des côtés de la vo i ture et présentant 
un ve r r e blanc à l 'avant, r ouge à l ' a r r i è re . On a l lume 
celui des deux appare i ls p lacé sur le côté où s 'ef fectue 
la c i rcu la t ion et on assure ainsi, avec un feu unique, 
la s i gna l i sa t ion de la vo i ture . Il en résul te une économie 
de courant appréc iable , no t amment pour les pet i tes v o i 
tures munies d 'appare i ls d ' éc la i rage é lectr ique, avec 
a l imentat ion par des accumulateurs se r e chargean t p en 
dant la marche . Ce mode d ' éc la i rage est - i l r é g l e m e n 
taire ? 

( i ) Publié par la Revue Générale de l 'Electricité — 13 décembre 1924. T. X V I . 

il est incontestab lement en oppos i t ion avec les p r e s 
cr ipt ions f o rme l l e s de l 'ai ' t icle 24 qui rend ob l i ga to i re 
l ' emplo i de deux feux blancs à l 'avant et d'un feu rouge 
à l 'ar i ' ière. Mais, par a i l leurs, on s'est demandé s'il n'y 
avait pas lieu de cons idérer qu'une automobi le en sta
t ionnement n 'est plus, à p roprement par ler , un « v éh i 
cule », soumis au.\ dispositicjiis de l 'art. 24, mais un 
" s imple obstacle » sur la vo i e publ ique, qui par suite 
doit être éc la i ré comme tel, dans les condit ions prévues 
par l 'ai ' l . 11 du Code de la Route sur l ' éc la i rage des v é h i 
cules en s tat ionnement . 

Or, l 'ar t ic le i l con imence par poser le pr inc ipe g éné 
ral qu' i l est interdit de la isser sans nécess i té un véhicule 
sLal ionner » sur la vo ie publ ique » et ajoute s implement 
(juc « l o rsqu 'un véhicule est immobi l i sé par suite d 'ac-
« c ident ou que tout ou par t ie d'un chargement tombe 
« sur la vo ie publ ique sans pouvo i r être immédia tement 
« re levé , le conducteur doit prendre les mesures néces -
« saires pour ga ran t i r la sécuri té de la c i rculat ion et 
<< no tamment pour assurer, dès la chute du jour , l ' éc la i -
« r age de l 'obstac le » . 

L ' a r t i c l e i l ne v ise donc que les s tat ionnements pour 
cas de force ma jeure et il para î t dif f ici le de l 'étendre 
aux cas de s ta t i onnement normal , à la vo lonté du con 
ducteur. D 'a i l l eurs , la Cour de Cassat ion, dans sa j u r i s 
prudence (a r rê ts des 31 décembre 1891 et 2 i mars 1923) , 
a toujours est imé qu' i l n'y avait , au point de vue de 
l ' éc la i rage aes véhicules , aucune d ist inct ion à établ ir 
entre le temps de la marche et le temps de l 'arrêt . 

L ' emp lo i du feu spécial unique de s tat ionnement ne 
po ina i t , par suite, être admis sans une modi f icat ion de 
l 'art. 24, auquel le Comité du T o u r i s m e du T . C. F. a 
demandé l 'addit ion d'un pa rag raphe ainsi conçu : 

« L e s véh icu les automobi les , arrêtés en un lieu où le 
« s ta t ionnement est autor isé ou to léré , peuvent être 
« munis d'une seule lanterne donnant vers l 'avant un 
« feu blanc et ve rs l ' a r r i è re un feu rouge ; cette lan-
« terne doit être p lacée de tel le façon qu'e l le couvre le 
« véh icu le du côté où s'effectue la c i rculat ion. » 

Con f o rmémen t à l 'avis de la Commiss ion centra le des 
automobi l es et de la c i rcu lat ion généra le , l 'Admin is t ra 
t ion a est imé qu'une vo i lu r e arrêtée peut être aussi dan
gereuse pour la c i rculat ion, si el le est insuf f isamment 
éc la irée , qu'une vo i lu r e en marche . E l l e l 'est même da
van tage du fa i t de l 'absence de son conducteur. L a vo ie 
publ ique étant fa i te pour la c i rcu lat ion et non pour le 
s ta t ionnement des véhicules , il n'a pas paru opportun de 
modi f ie i ' le r èg l ement pour fac i l i ter le s ta t ionnement en 
réduisant, m ê m e dans une faible mesure, le degré de s é 
curité de la c i rculat ion. 

l i ' é c l a i rage des automobi l es en s tat ionnement cont i 
nue donc à être r ég i par les prescr ip t ions impérat ives de 
l 'ar t ic le 24 et les pet i ts appare i ls susvisés do ivent être 
considérés c o m m e non r ég l ementa i r es . 

II. ECLAIRAGE DE LA ROUTE 

En ce qui concerne l ' éc la i rage de la route pendant les 
parcours nocturnes , les anciens procédés adaptés aux 
besoins des véhicules à t ract ion an imale s& sont révé lés 

RGRA - www.rgra.f r 

http://www.rgra.fr


262 REVUE GENERALE DES ROUTES SEPTEMBRE 1926 

dJIlhlIiliililllllllll Illlll IIIIIMMIIII IlilllN m Illllllllllllllll Illlllll ::illl!lllllllll!l Illllilllllllllilllllllllllll l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l i l l l l l l l lË 

S O C I É T É 

"ROUTES ET PAVAGES" 
18, RUE CHAUVEAU'LAGARDE, 18 
Illllilllllllllilllllllllllll P A R I S ( 8 ) 

LA ROUTE MODERNE 

R O U T E " M O N O L A S T I C 
pour 

R U E S , G R A N D E S R O U T E S , A V E N U E S , etc 

« « «a mm 

Plus de 2 millions de mètres carrés en service 

Plus de 13 ans de références visibles 

iïllllllllllllllllllliinilMllllllllllllliMIillllllllllllllllIMMIIIIIIIinillllMIIIIIIMIIIIIIIIIIIIIIIIMIIIMIIIIMIII^ 

RGRA - w w w . r g r a . f r 

http://www.rgra.fr


SEPTEMBRE 1926 REVUE GENERALE DES ROUTES 263 

bientôt très insuf f isants pour des automobi l es suscept i 
bles de réa l i ser des v i tesses très supér ieures . 

L ' au tomob i l i s t e doit apercevo i r les obstac les assez 
tôt pour avo i r le temps matér ie l d 'exécuter les m a n œ u -
vi'es nécessa i res . Les automobi l es do ivent donc d isposer 
d'un éc la i rage assez puissant pour rendi'e v is ib les les 
détai ls de la route sur une distance d 'autant plus g rande 
que la vo i ture est plus rap ide . 

Mais il y a avantage pour le coj iducteur à d isposer 
d'un appare i l aussi puissant que possible , il faut par 
contre év i ter que sa lumière , en éblouissant les autres 
usagers de la route , soi t une cause d 'acc idents. 

C'est pourquo i l 'ar t ic le 24 du Code la Route prescr i t 
dans son pa rag raphe 3, qu 'en outre des deux feux de p o 
sit ion et du feu rouge d 'arr ière , ment ionnés au p a r a g r a 
phe 1"', « tout véhicule marchant à une vitesse supérieure 
a 20 kil. à l'heure dev.^a porter au moins un apparei l 
supplémentaire qui aura une puissance suffisante pour 
éclairer la route à 1 0 0 mètres en avant et dont le f a i s 
ceau lumineux sera réglé de manière à n'être pas aveu 
glant pour les autres usagers de la route. L'emploi de 
ces appareils est interdit, à la traversée des agg l oméra 
tions, dans les voles pourvues d'un éclairage public. » 

Aux termes de ce même art ic le , « le Ministre des T r a 
vaux publics détermine par arrêté les spécifications aux 
quelles doivent répondre les dispositifs d'éclairage des 
automobiles pour satisfaire aux prescriptions de l'alinéa 
qui précède. Il approuve les types des dispositifs qui sont 
reconnus répondre à ces prescriptions. » 

I j C p rob l ème qui s ' imposa i t aux recherches des Se rv i 
ces du Min is tè re des T r a v a u x publ ics chargés de l 'étude 
du p ro j e t d 'arrêté prévu par l ' ar t ic le 24 présenta i t donc 
une d i f f i cu l té rée l l e : conc i l i e r les intérêts de chaque 
conducteur d 'automobi le avec celui des autres usage rs 
de la route en dé te rminant les moyens de réa l i ser un 
éc la i rage assez puissant et qui ne fût pas aveug lant . Il 
fa l la i t , en outre, que les condi t ions imposées aux c ons 
tructeurs ne f issent pas obstac le à la réa l i sa t ion de ty 
pes d 'appare i ls suscept ib les de s 'adapter sur les vo i tures 
automobi les sans présenter un encombrement excess i f et 
sans nuire à l 'aspect d 'ensemble , tout en ne nécess i tant 
pas des dépenses excess ives . 

La quest ion intéressant au p remie r chef les cons t ruc 
teurs d 'appare i ls , l 'Admin is t ra t i on , soucieuse de n ' insé 
rer dans la r é g l emen ta t i on que des d ispos i t ions qu' i l fiât 
p ra t i quement poss ib le d 'observer , j u g ea opportun, avant 
de soumet t re le texte env i sagé à la Commiss i on centra le 
des automobi l es et de la c i rcu la t ion généra le , de deman
der des données p remiè res au Comité nat ional f rança is 
de l ' é c la i rage ( 1 ) . 

L a Commiss i on des p ro j ec t eurs const i tuée au sein de 
ce Comité avai t mis cette quest ion à l 'étude et soumis à 
des essais un assez g rand nombre d 'appare i l s . L e s expé 
r iences , n o t a m m e n t cel les qui furent ef fectuées dans la 
au. 

nuit du 18 avr i l 1923 au Bo is de Bou logne , pe rmi r en t de 
dégager des données intéressantes , tant en ce qui c on 
cerne les mesures pho tomét r i ques e f fectuées par M. 
Jouaus l que les observa t ions de v is ib i l i té fa i tes par M. 
P i e r re Bossu . 

Pour pe rmet t r e de sa is i r la por tée exacte des textes r é 
g l ementa i r es sans r i squer une incurs ion dans le doma ine 
un peu aride de la photomét r i e , nous croyons ut i le d 'ex

p l iquer c i -après quelques termes usités dans l 'étude des 
appare i l s d ' éc la i rage . On peut part i r d'une not ion con 
crète et fac i le à concevo i r : cel le de l ' éc la i rement . L 'œi l 
est capable en effet d 'appréc ier d i rec tement l ' égal i té de 
deux éc la i rements avec une approx imat ion suf f isante. 
L 'uni té d ' éc la i rement est le lux. Sa déf in i t ion se ré f è re à 
cel le de l 'unité f ondamenta le en photomét r i e : l ' é ta lon 
V io l l e . 

L ' é t a l on V io l l e a pour va leur l ' intensité lumineuse, 
dans une d irect ion norma le , d'un cent imètre carré de la 
sur face d'un bain de plat ine incandescent à la t empéra -
Lure de so l id i f i ca t ion . Dans l 'usage coiu'ant, l ' é ta lon 
\ ioUe étant une mesure trop grande pour une app l i ca-
tion commode , on a pr is comme unité pra t ique le v i n g 
t ième de cette unité, ou bougie décimale. 

Le lux est l ' éc la i rement produit par une source de d i 
mension in f in iment pet i te d ' intensité éga le à une boug ie 
déc imale , éc la i rant perpend icu la i rement un écran placé 
à 1 mè t r e . 

* 
* * 

I^'arrèté du 28 ju i l l e t 1923 f ixe tout d 'abord dans son 
art ic le 2, l'éclairerwcnt minimum nue doit fournir le p ro 
jecteur en route lilirc pour assurer la sécuri té de la m a r 
che. L 'Admin i s t r a t i on a admis que la puissance des appa
rei ls employés doit être « suf f isante pour éc la i rer la 
route à 100 mètres ». L'intensité lumineuse apparente 
nécessaire à cet eftet ne doit pas « être inférieure à celle 
qui produirait sur un écran vertical placé à 100 mètres 
de distance un éclairement de 5 centièmes de lux ». 

Comment a été déterminé ce m in imum 1 

En ce qui concerne la por tée des appare i ls d 'éc la i rage , 
il convena i t de chois i r une distance suf f isante pour l a i s 
ser au conducteur le temps d 'exécuter, en cas de danger , 
la manœuvre qui s ' impose . L e délai que compor te cette 
manœuvi 'C compi 'end à la fo is la durée des ré f l exes de 
l ' automobi l i s te et le temps ex igé pour l 'act ion des f re ins . 
Ce délai est suscept ib le de var ie r , suivant l 'état phys i o l o 
g ique du sujet et suivant l 'état du mécan isme de la v o i 
lure . 

« L e s automobi l es les plus rapides, dit M. Marsa l ( 1 ) , 
c iant en généra l munies de fj'eins sur les quatre roues, 
que l 'on doit supposer en bon étal , on peut dire que le 
parcours d'une automobi l e , entre le momen t oii le con 
ducteur a ef fectué les manœuvres nécessa i res et le m o 
ment où le véh icu le s 'arrête , ne dépasse pas 100 mètres , 
sauf c i rconstances par t i cu l i è rement dé favorab les . L e 
temps nécessa i re pour d is t inguer les obstac les et faii 'e 
les manœuvres nécessa i res est vo is in de 0,25 seconde, 
t ' insi que l'a déterminé le pro fesseur Amar , en mesurant , 
sur un grand nombre de sujets le temps de réact ion. Il 
en résul te que la d istance de 100 mètres à laquel le les 
r èg l ements disent que les pro j ec teurs doivent por ter , est 
une va leur moyenne qu' i l y a, le plus souvent, intérêt à 
dépasser notab lement » . 

En ce qui conoerhe l ' éc la i rement , il r essor t des expé 
r iences e f fec tuées par la Commiss ion des P ro j ec t eurs 
qu'un éc la i r ement de 5 cent ièmes de lux est en réal i té 
insuf f isant pour pe rmet t r e au conducteur de d is t inguer 
à 100 mèt res en avant un obstac le de couleur sombre . 

( i ) Comité national français de l 'Eclairage, l i , rue de Clicli)-, Paris. 
( i ) liulletin de la Société française des électriciens - vt série, n" 38, août 

septembre, octobre 1924. 

RGRA - www.rgra . f r 

http://www.rgra.fr


264 R E V U E G E N E R A L E D E S R O U T E S SEPTEMBRE 1926 

-.iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii Illllllllllllllll iiiiiiiii Illlll iiiiiiiiiiiiiiiiin^ 

MINES 
S O C I É T É A N O N Y M E 

D E S 

MINES 

MINES de BITUMEetd'ASPHALTEduCENTRE 
S'-Jcan-de-Maruéjols-

Avejan 'Gard' 

Pont-du-Château 
iP.-de-Dj 

Téléphone : C U T E N B E R G 71-62 

2 6 , R u e C a m b o n — P A R I S ( 1 ' A r r ) 

Adresse Télégr. : C E N T R E M I N E S - P A R I S 

PROCÉDÉS SPÉCIAUX POUR LA ROUTE 

GRANIT ASPHALTE 

G R E S O P H A L T E 

M A C D O L I T H E 

C O M P R I M I X T E 
Marqué' de Fabrique 

I Vente de Bitumes et d'Asphalte, en Roche, en Mastic | 
= en Pavés, en " Cortol " mastic résistant aux acides | 

I A G E N C E S D E S T R A V A U X : | 

I P A R I S — B O R D E A U X — L Y O N — L I L L E — M A R S E I L L E — T U N I S | 

i R. G. Paris n" 8146 = 

niiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii un un iiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiniiiiiiiiiinniiiiiiiinniiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiih^ 

Pour l'exécution 
S O C I E T E A N O N Y M E 

DES 

Anciens Etablissements 

A L B A R E T 
R A N T I G N Y (Oise ) 

T 1. : 4 

P A R I S , 7 bis, rue du Louvre 
Tél. : Gut. 31-80 

R O U L E A U X 
C O M P R E S S E U R S 
A V A P E U R 

P I O C H E U S E S 
D É F O N C E U S E S 
P O U R R O U T E S 

. H l l ' l l l l t l I l l t l l l l l l l l l l l l l t 

des R O U T E S M O D E R N E S en béton 

I il f a u t e m p l o y e r 

I les e n g i n s m o d e r n e s tels q u e les 

I B É T O N N I È R E S R O L L " I 
Ë robustes et à grand rendement 

I Les CHANTIERS DE GERLAND 
I SOCIÉTÉ GÉN' ' DE M A T É R I E L D 'ENTREPRENEURS 
l 123, Rue de Gerland, LYON :: T é l é p h o n e : V a u d r e y 4 6 - 1 5 . 4 0 - 9 2 

I Kure.nis a P A K l - ^ ; n . R,„ . ,le lAqueduc fio'-) T é l é p h o n e N o r d 6 4 - 2 5 
" " ' " " " " ninii. I, „ , „ 111,111.1,11,,,: 

RGRA - w w w . r g r a . f r 

http://www.rgra.fr


SEPTEMBRE 1 9 2 6 REVUE GENERALE DES ROUTES 2 0 n 

Au cours de l'expr^rience e f fec luée le 18 avri l 1923 au 
Bo is de Bou logne , un oi)ci 'a(eur, lenanL en mains un 
journa l déployé s 'est plac( ' à 100 mètres de la vo i ture . 

Vo ic i que lques-uns des résul tats établ is : 

A v e c un éc la i rement de HO, 21 lux. on voi l ne t tement le 

joi^rnal et son por teur ; 

Avec un éc la i rement de l l o , 2 lux, on vo i t le j ourna l , on 

( l is l ingue nu peu le por teur ; 

Avec un ( M - l a i r c i n i M i l de 0,1 lux, on ne vo i t que le j o u r 

nal ; 

A v e c un ( 'clai i 'cmcnt de O.OG.") lux, cm soupçoinic le 

j ourna l ; 

A v e c un éclaii 'emcnl, de 0,0,') lux, (m soupçonne le 

j ourna l ; 
Un éc la i r ement de 0,05 lux à 1 0 0 mètres , est donc net 

tement insuf l isant pour assurei ' une bonne v is ib i l i t é , u Si 
un obser\a lcur immobi le , sachant ([u'il y a des p e r s o n 
nes sur la r ou l e peut dii'c ([u'il les vo i t avec un éc l a i r e 
ment de 0,25 lux, il est abso lument certa in que le chauf-
l'eni' p lacé sur le s iège d'une vo i ture en marche et i g n o 
rant la présence des pe rsonnages sur la route ne les 
ve r ra (]ue s'il \ a un • é c l a i r emen t notablenient plus 
é levé » . (Marsa l , ar t i c le c i t é ) . 

L e mini inum d 'éc la i rement r é g l emen ta i r e a é t é -fixé 
par l 'arrê té min is tér ie l à un chi f fre r e l a t i v ement peu 
élevé pour tenir compte du grand nombre d 'appare i ls à 
acéty lène en usage surtout sur les camions . f..es phares 
à acéty lène les plus fa ib les donininl un éclairement, de 
0,03 lux à 100 mètres , l 'Admin is t ra t i on a es t imé que le 
chif fre de 0,05 était un m in imum pra t i quement accep la -
lile, les pet i ts p i 'n jec lenrs à acét,ylène étant en généra l 
ut i l isés par pa i res . 

Les p ro j ec t eurs é lec t r iques ord ina i res permet tent 
d 'a i l leurs d 'obtenir un éc la i r ement jusqu 'à 10 fo is supé 
r ieur , et il y a tout l ieu de p résumer ([ue, dans leur in té 
rêt même , les automobi l i s tes seront por tés à munir leurs 
vo i tures d'un éc la i rage assez puissant pour assurer la 
sécur i té de leur marche . 

Une vo i ture rapide doi t ê t re munie d'un appare i l é c l a i 
rant loin, haut et l a rge . Un éc l a i rage trop bas aura i t l ' in
convénient de prê ter à des confus ions , à la rencontre" de 
véhicules montées sur des roues de g rand d iamèt re et 
por tant des cha rgemen ts é levés c o m m e les f our ragè r es V 
Un fa isceau é levé présente au cont ra i r e l ' a vantage d ' é 
c la i rer le f eu i l l age des arbres et de créer en avant de la 
vo i ture une a tmosphère de c lar té di f fuse, où les obs ta 
cles se dist inguent plus fac i l ement . Cet avantage est 
moins marqué toute fo is lorsque l 'air est chargé de pous 
sières qui absorbent la lumière . 

* 
* * 

Si le conducteur d'une vo i ture rapide a intérêt à avo i r 
à sa d ispos i t ion un éc l a i rage assez puissant pour révé le r 
les obstac les p lacés sur la l'outc. la s iVur i té des aulrcs 
usagers ex ige que cet éclairage ne soit pas éblouissant. 

I /éb lon isscmen l est une impress ion donl les causes 
snnl assez complexes . Il est dû à la f o rmat ion d'un « s ( o -
comc » ou impress ion d'obscuril('• sur la « macula » de 
l'oeil. C'est le cas lorscpi'on e s t éhloni piii- la vue directe 
d'une soni'ce lumineuse t r è s intense, py solei l pai' cx ( 'm-
jde, (p.ii ai)paraîL comme une boule l 'ouge. 

11 a e n généra l pour cause le contraste de deux éc la i 
rements . Une source lumineuse d'une intensité de 
1 .000 i iougies n'él ) louira pas dans une sal le blanche, 
éclairt''e par le plein solei l . Pa r contre , on peut être 
ébloui i ) a r une sim[) le bougi(> i ) lacée dans une sal le c o m -
plè lemei i l obscure, devant un r ideau noir . I^orsqu'on 
passe d'un mi l i (Hi à un autre où l ' éc la i rement va r i e d ' in-
tensiti ' , il se i) i 'oduil une acli(jii réflexe des muscles de 
l ' i r is , donl le jeu ex t rêmement é last ique a pour eiîel de 
ré t réc i r ou de di lale i ' l ' ouver ture de la pupi l le . Si rapide 
que soit cette act ion, el le n'est pas néanmoins instan
tanée et le court instant de trouble qui précède cette 
accommodat ion peut être; une cause d 'accidents. 

f j ' éb louissement i )roduit par une source lumineuse 
dépend éga l ement de son (c éclat » . C'est l 'éc lat spécial 
de e i M l a i n e s lumières cpii les rend éblouissantes , tandis 
que d ' aut res , d ' intensité plus for te , n 'éblouissent pas. 
La va leur intr insèque de l 'éc lat var i e suivant le rappor t 
de l ' intensi lé lumineuse de la source à sa grosseur 
super l ic ie l lc . 

L ' éb lou issemenl causé par un [ i ro jecteur d 'automobi le 
viu' iera donc suivant « l 'éc lat » de l 'appare i l . L es lampes 
a acéty lène, ayant uuo source lumineuse plus grosse , 
éblouissent moins pour un éc la i rement égal qu'une 
lampe ('•Icciriqne à f i lament OU surtout qu'un éc la i rage 
pi '(i(hiil, par une i )as l i l le de ter re rare por tée à l ' incan
descence par un cha lumeau. 

La prat ique atloptée par certa ins conducteurs, pour 
év i ter l ' éb louissement . d 'éte indre leurs feux aveug lants 
à la rencont re d'une autre vo i lu re venant en sens inverse, 
l 'usage du « salut » réc iproque , est apparu, à l ' expé
r ience, c omme présentant de g raves inconvénients , le 
passage de l ' éc la i rage plein à un éc la i rage affaibli p r o 
voquant , en ra ison du délai nécessa ire pour l ' acconnno-
dation, un vér i tab le effet d 'éb louissement . En outre, si 
l 'usager rencontré ne pouva i t éte indre son pro jecteur , le 
type de l 'appare i l ne s'y prê tant pas, le conducteur qui 
avai t « salué » était amené à ra l lumer ses feux aveu
g lants , ce qui augmenta i t encore le danger . 

La suppress ion de l 'éb louissement à la rencontre d'un 
autre usager de la route peut être réa l isée par des p r o 
cédés d i f fére ids , suivant que l ' automobi le est munie d'un 
apparei l ut i l i sant le pouvo i r éc la i rant d'une ou plusieurs 
f lammes ou bien la lumière é lec t r ique . 

Aux termes de l 'arLicle 3 de l 'ari 'êlé du 28 ju i l l e t 1923, 
(( dans le cas d'appareils utilisant le pouvoir éclairant 
d'une ou de plusieurs flammes, un dispositif doit per 
mettre de réduire instantanément l'éclairage, soit en 
diminuant l'intensité des flammes, soit en les occultant 
par rapport au système optique, soit de toute autre m a -

. nière équivalente ». 

L 'éc la t des a p p a r e i l s . à acéty lène ne dépasse pas 0 à 
S boug ies par cent imèt re carré . Auss i peut -on le r a m e 
ner, par exemple par le j eu d'un robinet à deux débits 
p lacé sur la conduite d ' a l imenta t i on , à la va leur fie 1,5 
a 2 boug ies par cent inièl l 'e carré , pour hupiel le il n'\' 
a plus éb louissement , r i ' c l a i r ement demeui'anl néan
moins suff isant, en ra ison de la grosscui ' d e la f lamme, 
l)oiir assurer une visibili ( ( ' ' assez nette. 

On peut éga lemeni oi-culler les f lammes par rappor i 
an système opt ique au moyen d'un pet i t éci'an, manœu-
\rr [lar un fil Howden, e t cpii viiuit se placer entre la 
f lamme et le l 'él lecteur. 
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AMMANN 
LE PREMIER MATÉRIEL 

DE CONSTRUCTION ET D'ENTRETIEN 
DES CHAUSSÉES MODERNES 

S É C H E U S E S 

E N R O B E U S E S 

pour 

A S P H A L T E , 

B I T U M E 

G O U D R O N 

R o u l e a u x 

m o n o j a n t e s 

2 1/2 et 5 T . 

pour 

revêtemenls asphaltiquc? 

goudronnées, etc. 

AMMANN 
G O U D R O N N E U S E S 

B I T U M E U S E S 

Machines 
chauffeuses-réiiandeuses 

à pulvérisation, 
automobiles, liipi^omobiles 

à bras 
4.000, 1.600, 1.000. 

220 litres 
Fabrication française 

S A B L E U S E S 

A p p a r e i l p o u r 
S é c h e r e t c h a u f f e r 

l a c h a u s s é e 

D é s h e r b e u s e s 

A p p a r e i l 
d i t " d e C a n t o n n i e r " 

pour la réijaration 
des flarhes 

j Fabrication cl vente en France : Pierre JUNOD, 36, R u e Coriolis, P A R I S (12) | 
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I Matériel de Goudronnage des Routes 1 
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I Matériel perfectionné, à bras, hippomobile et automobile | 

I permettant d*épandre jusqu^à 20 tonnes de goudron par j o u r | 

i I F S M E I L L E U R S A P P A R E I L S L E S P L U S R É P A N D U S = 

i M A I S O N S I R I U S - R I N C H E V A L i 
= INGÉNIEUR-CONSTRUCTEUR = 

I PARIS - : - 1, Rue de l ' A q u e d u c , 1 - : - Téléph. : N O R D 3 6 - 9 3 | 

I USINE à SOlSY-sous-MONTMORENCY (S.-&-0.) Téléphone: Enghien 421 I 

I P L U S D E 3 . 0 0 0 A P P A R E I L S E N U S A G E | 
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Pour los apparoi ls l'incfricinns. il oui été lu^'ossairc. 

si Pdii voula i t évi loi ' rél i louissoi i ioi i l par nno i-i'iluctiou 

(Je r i r i ieusi tc lumineuse, de ramenei ' IN'rlal in i r insèque 

de la source ^ 1,5 boug ies environ par cent imètre carré . 

A ce l te va leur correspond, en ra ison du peu de g rosseur 

de la source, un éc la i rement trop fa ib le pour pe rmet t r e 

au conducteur de d i r i ge r son véb icu le . I/ut i l i sat ion d'un 

r l iéostat, intercalé dans le c i rcui t pnnr d iminuer l ' in ten

sité l i inn'n(Mise, n'a pas d(inn('' de résultats sat is fa isants , 

l'effet obtenu n'étant pas assez rapide, car le flux lumi 

neux est fonction de la douz ième puissance de la v a r i a 

tion lii", t empérature du f i lament. r>e c ro i sement des deux 

vo i tures aurai t eu lieu avant qu'un éc l a i rage d'un éclat 

de 150 boug ies par cent imètre carré ait été ramené à 

1,5 bougie , éc la i rage d 'a i l leurs insuff isant. 

L a solut ion adoptée dans l 'arrêté du 28 ju i l l e t 1923 

pour les pro jec teurs é le idr iques (ar t . 4) ou ass imi lés 

a donc été. non pas une réduct ion de l 'éclat, mais une 

d ispos i l ion de l 'apparei l év i tant que le fa isceau lumineux 

a l l e i g i i e les yeux des usagers de la rouhi. Or, suivant 

le mouvement du véhicule , le fa isceau lumineux est sus 

cept ible d 'osc i l ler . Il a donc fal lu baser pra l i ip i ement la 

rcglcMiienlation sui' le cas d'une vo i ture ai 'rêtée. Pour 

tenir compte du fait (prune var ia t ion de c l iargemei i l d e 

100 ki los peut fa ire varie i ' de 1 degré la liaiileui- des 

rayons (soit , à 100 mètres de distance, pins d e I m. 50 

de di f férence dans la l iauleur d e pro jec t ion de l 'axe flu 

f a i s c eau ) , on s'est al taché à dé l e rminer un angle op t i 

mum Ici (|ue les ra\'ons n 'a t te ignent j ama i s les yeux 

d'un usager , (piel les (pie so ient les var ia t i ons de charge . 

Le ih'crel du 27 mai 1921 (p r emie r Code de la Route"' 

avait l i ini lé à 1 mètre la hauteur max imum au-dessus 

du sol du fa isceau des rayons aveug lants émis par les 

projecdeurs d 'automobi les . L e décrel, du .'il décembre 

1922 pi 'escrit seulement que le fa isceau lumineux « sera 

rég lé de façon à n 'ê tre pas aveug lant » et l ' arrê té du 

28 ju i l l e t 1923, pr is en (>xécution de l 'art. 24 du Code 

de la l ioute, i i idi( iue un max imum de 1 m. iO, (pii a 

l ' avan lage pour los camions de pe rmet t r e de fixer l ' ap

pareil au tabl ier du véh icu le moins sensible aux t r ép i 

dai ions de la inarrdio. Comme il faul tenir compte dans 

la pra l i (p ie des imper fec t ions des appare i l s , on a admis 

que les (' 'missions lumineuses p rovenant de sources dont 

1 éclat no dépasse pas une boug i e et demie par cent i 

mèt re 2 au-dessus du iilan iKU' izo ï i ta l pouva ient être 

toléi 'ées sans danger . 

( " es t pourquo i les d ispos i t ions c i -après ont été ins( ' -

réos dans l 'ar t ic le 4 de l 'arrê té du 28 ju i l l e t 1923 : 

« Dans le cas d'appareils électriques ou assimilés, le 
système d'éclairage doit être disposé de manière à per 
mettre de supprimer l'éblouissement pour les usagers de 
la route, tout en projetant sur le sol, à 25 mètres environ 
en avant du véhicule, un faisceau lumineux dont les 
rayons ne dépassent pas en hauteur, pour toute répar 
tition de la charge du véhicule placé sur route horizon
tale, le plan parallèle à la route et distant de 1 m. 4 0 

de celle-ci. Toutefois, sont tolérées au-dessus de ce plan 
les émissions lumineuses provenant do sources dont 
l'éclat intrinsèque ne dépasse pas une bougie et demie 
par centimètre carré. 

» Les conditions spécifiées au présent article peuvent 
être réalisées, soit au moyen d'un projecteur unique con 

venablement disposé à cet effet, soit au moyen de p lu 
sieurs appareils employés simultanément ou non, pourvu 
que le passage d'un éclairage à l'autre ait lieu sans 
aucune interruption. 

<< Sont assimilés aux appareils électriques, ceux dans 
lesquels l'incandescence est due au pouvoir calorifique 
d'une flamme peu éclairante par elle-même. » 

La suppress ion de r i ' l don issemont causé par les p r o -

jo (doi irs électri (pieR poni ("dro ol) lonue de plusieurs ma

nières : 

On peut éte indre nu d e s p r o i e ( d e i i r s à éc la i rage 

i i i lei ise. colui d e gauche, e n la issant celui de dro i te 

al l i imi ' . Dans ce cas, on a l lume en même temps les feux 

do posit ion : on conserve ainsi un éc la i rage intense du 

côté droi t , où l ' o n a intérêt à d ist inguer no tamment les 

bas côtés, pour év i ter de monter sur les talus ou de 

buter dans les arbres ou les bornes . 

On peut éga lement avo ir deux appare i ls aménagés 

pour donner au cbo iv du condindour l ' éc la i rage ple in ou 

l ' é c l a i rage non aveuglant . 

Dans l o p remie r cas, l a lumière du pro jecteur de 

droi te ] ) e n l è i r e rendue n o n aveuglante [lar un des p r o -

c(''dés suivants : 

In(dii iaisoii vers l e ha^ d e l ' a x e du pro jecteur , en cour 

bant, à l 'a ide d ' u n e [ > i i i i ' e d e carross ier , les branches du 

su [ ) p o r t . 

Incl inais (m du faisceau lumineux par déplacement de 

la source lumineuse h o r s dn f o N c r de l 'opt ique, avec ou 

sans adjoncl io i i d 'un écran à l'inlT'ideur ou à l ' extér ieur 

d o l ' ampoule . 

imdi i ia ison du faisceau vers lo bas par une g lace 

r( ' 'rractante ou par la conibimiisoi i d e deux réf lecteurs, 

l'un tor i (p ie , l ' autre c y l i n d r i ( p i e . 

Occultat ion ve rs l 'avanl d e la source lumineuse et 

d'une part ie du r(dle(deur. au moyen d'un écran placé 

en dfdiors d o la g lace . 

Dans l o s o c ( m d cas. o n peut employer deux p ro j e c -

leurs équipés (diacun avec doux lampes, l 'une donnant 

l ' é c la i rage plein, l 'aulre l ' iM-lairage réduit, ou bien une 

lainp(î à doux f i lainenis, l ' u n a u fovcr donnant l ' éc la i rage 

plein, l 'antre déconln' ' , doiimiiil l ' iWdairage réduit, ou 

encore adopter des p ro j ec l eurs ( p i ' o i i incl ine vers le sol 

ou qu'on o i i en fo \ors la dro i te . 

l tcmar (p ions (pie l e |iroc(' 'd(' ' (pii consiste dans l ' inc l i 

naison du pro jecteur , n u dos d isposi t i fs les plus fac i les 

à r'éaliser avec los apparo i ls é Io (dr iques, est p ra t i que -

m i M i t imposs ib le avec les apparoi ls à acéty lène dont la 

f lamme ver t i ca l e v iendrait b 'cher l(> miro i r ou les ré f lec-

(eurs e l ih 'dér iorer le pro joc four ( I ) . 

A la suite d(̂  ces ( ro i s art ic les essent ie ls , l ' arrê té du 

J8 jui lbd 102:) compor te dans les ar t ic les 5, 6 et 7 un 

certain nombre de i i roscr ipt ions complémenta i r es . 

r/arl iclo 5 conl ie i i l une innovat ion intéressante, t ou 

chant l 'emploi , dans la I raversée des agg l oméra t i ons , 

des appare i ls non éblouissants : 

( i ) Nous renvoyons pour l.T iloscriplion détaiUùc ilos .ipparoils, conrus siiivanl les 
principes que nous avons résumé brièvement ici, à l 'aiticle île .M. Pierre Bossu, Prési
dent de la Commission des projecteurs d'Automobiles, paru dans la revue O t n n i a , de 
Novembre 1923 . -- Comment nos voitures devront dorénavant être éclairées ». article 
intégralement reproduit dans l'ouvrage de M. J. N O I U . E N S -- Le nouveau Code de la 
Route « édité par les '( Cartes Taridc « . 
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MACHINES " EJALG " et " NACOPAX " 
POVR BETON BITUMINEUX 

MACHINES pour PORPHYRASPHALTE GOUDRONNEUSES de toutes CAPACITÉS Matériel pour mastic a 'asphalte el 
poudre d'asphalte 

Goudronneuses EJALG à grand rendement pour épandage par 
gravité ou sous pression. Epandeuse EJALG pour Spramex ' 

S T A T I O N S de M A N U T E N T I O N DE G O U D R O N 
Installations fixes et mobiles pour préparation sur place des émulsions à froid 
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Les appareils produisant l 'éclairage réduit peuvent 
être utilisés pour remplir l'office des feux blancs d'avant 
visés aux paragraphes 1 et 2 de l'article 2 4 du décret du 
31 décembre 1 9 2 2 , pourvu qu'ils remplissent à ce point 
de vue toutes les conditions réglementaires et sauf les 
interdictions qui pourraient être édictées par l'autorité 
locale en ce qui concerne des voies où l'éclairage public 
assure un éclairement moyen au sol d'au moins deux 
dixièmes de lux. » 

Cet art ic le donne sat is fac t ion à des demandes ré i térées 

ties automobi l i s tes qui ont s igna lé le danger résul tant 

de r intc i 'd ic t ion de se serv i r des pro j ec teurs dans la t ra 

versée d ' a gg l oméra t i ons oîi l ' é c la i rage public n 'est pas 

suff isant pour assurer la v is ib i l i té de la route . Il est, au 

contra i re , r ecommandé , mainteiuinf. aux automobi l i s tes 

de ma in ten i r un éc la i rage assez puissant, pourvu qu'i l 

ne soit pas éblouissant . L e s autor i tés loca les , c o n f o r m é 

ment à leur pouvo i r léga l de rég l ementa t i on rappelé par 

l 'ar t ic le 62 du Code de la Route, ont le droit d ' interdire 

l ' emplo i (le tout pro j ec teur dans la Idcal id ' . si l ' é c la i r e 

ment minen au sol est au moins diMix d ix ièmes de lux. 

On peut r emarque r à ce propos ( p i e la valiMir moyenne 

de l ' intensi té d'un éc la i rage public lient (^tre assez di f f i 

ci le à éva luer . Aussi , dans le doute, el sauf l ' in te rd ic 

tion susvisée. s e ra - l - i l bim d 'a l lumer les pro j ec t eurs non 

él i louissants. en tenant comple . toute fo is , (pie le reflet 

du faisceau lumineux sur un sol l isse et moui l lé lient 

gêner dangereusement les p ié tons . 

L ' a r t i c l e 6 concerm» la place des pro j ec t eurs . 

P ou r les ra isons (pie nous avons indiquées plus haut, 

sur la nécess i té de mainten i r un éidnir(nneiit suff isant 

du côté dro i t de la route . « lorsque l 'éclairage réduit est 
produit par un seul projecteur, celui-ci doit être disposé 
de manière à éclairer en partie le côté droit de la route. 

« Si l 'éclairage plein est produit par un seul projec
teur, celui-ci est placé à gauche ou dans l'axe du véhi
cule. » 

L 'ar t ic le 7 cont ient des r ecommanda t i ons de prudence 

qui se just i f ient d ' e l l e s -mêmes . 

« La v i tesse du véh icu le doit être ra lent ie dans fou les 

les c i rconstances où le conducteur passe de l ' é c la i rage 

plein à l ' i ' c la i rage réduit . 

<< Tout véhicule dont les dispositifs spéciaux d'éclai
rage ne répondraient pas ou cesseraient de répondre aux 
conditions fixées par le présent arrêté, devra, pour c i r 
culer de nuit, sous le couvert des feux de position qui 
font l'objet des dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l'article 2 4 du décret du 31 décembre 1 9 2 2 , réduire sa 
vitesse à 2 0 km. à l'heure au maximum, ainsi que l 'exi
gent les prescriptions du décret précité. » 

* * 
Un arrêté récent v i en t de complé te r ces d ispos i t ions. 

L e s autor i tés de po l i ce pouvaient , dans certa ins cas, 

éprouver des di f f icultés pour appréc ie r la con fo rmi t é 

d'un appare i l avec les presc r ip t i ons r é g l emen ta i r e s . Aux 

termes de l ' a r t i c l e 24 du Code de la Route , lo Minis tre 

des T r a v a u x Publ i cs doit en effet approuver les d i spos i 

t i fs qui sont r econnuscon fo rmos h ces prescr ip t i ons . 

Les constructeurs eux -mêmes ont été assez souvent 

amenés à demander l 'av is de l ' admin is t ra t ion sur les 

appare i ls de leur fabr ica t ion . L ' a t t en t i on du Min is tère 

dos T r a v a u x Publ i cs a été ainsi appe lée sur l ' intérêt que 

présentera i t une récept ion par los autor i tés des types 

i l ' f ipparei ls suscept ibles de •donner un éc la i rage con

f o r m e au Code. En c o n s i i h M ' a l i o n du c a r a ( d è r ( > techni(pie 

du prol ib 'Mne et d e s dif f lcnlir 's d(> m i s e au point des appa

r e i l s , l'.'\dminisl l ' i i l i o n c r u t d e \ ( H r ménager un certain 

( h ' i a i pour f a ( M i i l o r l 'adaptat ion nécessaire id po rme l i r e 

aux l ' o n s l landeurs de soumet t re leurs systèmes à 

r ( ' ' p r e u \ ( > do la prat ique . Ce délai n'a pas été uti l isé 

c o m m e pouvait l ' e s p i M - e r , el s i cer la ins c o n s i ru (deui ' s 

oui f a i t d(>s ofTorIs m é r i t o i i M ^ s . beaucoup o n l c iml inué à 

élait l ir et à mettr(> o n vente des appariHls insuff isants 

ou dangereux. On peut en donner pour preuve cette 

appréc iat ion de M. C. Faroux dans l ' « Auto », à la suite 

des Expos i t i ons o rgan isées d a n s les magas ins , usines 

ou ate l iers de chaque firme d 'automobi les , on oc to 

bre 1925. 

« Vo i r loin (d bien, ne pas éblouir et- no p a s ê iro ébloui, 

« tel est le prob l ème à résoudre . 

« I-e concours do phares de r « A u l O ) ) a prouvé ipie, 

« ma lg ré des p r og r è s rée ls , nous ne sommes pas encore 

» a r r i vés à la per fec t ion . p i i i s ( | u e le plus grand nombre 

" d e s d ispos i t i fs soumis fin j u i > a obte im un royal zéro 

p o u r r ép rouve d e i i o n - é l d o u i s s e m o n I. 

<< L e s j ou rs sont très ( M U i r l s main lenanl . il n ' e s l piis 

« la moindre p romenade du diimundie aux env irons d e 

« Pa r i s (jui n ' impose l 'obl igat ion de rentrer avec los 

[ i l i a i ' o s . Or. j ' a i fail m o i - m ê m e encore ces j ours d e i ' -

« n i e r s r e \ p ( ' r i e n c e : 9 sur 10 d e s \(nti ires ci-oisées 

" n'oni p a s d ' a u t r e moxcn à leur disposit ion (]ii(! l 'ex-

« t imdion d e s i ) l iares, o n plutôt IcLir mise on ve i l l euse . 

« Ce n ' e s t p a s sutfisani et j e reste toujours du même 

« a \ i s : l 'ext inction d e s phares que presque toutes les 

« ^•oiluros venant à v o i r e i cuco i i t re ex igent impér i euse -

« n i e n i e s t un danger év ident : le cycl iste, la vo i ture 

" a l l i d i ' i ' i|ui \ d u s p r i ' c èdon l d a n s la nuil s o n t exposés 

" à l o u l i n s l a n l , à è i r e tam[jonués, » 

D'ai l leurs, il est à m d e r (pie les expér iences o u c o n 

cours o rgan i sés s u r l ' in i t ia l ive d e certa ins journaux o u 

de socii'l( ' 's s p ( U - l i v e s n 'onI i ) a s é lé c f f e ( d u é e s dans h .UL l e s 

les condi t ions voulues |)oui' ê tre conc luantes . 

C ' e s t pourquo i mi a r r è h ' d u ;\linislre d e s Traxaux 

Publ ics e n d a t e du 22 mai 192G, publié au « J o u r n a l 

o f l i i - i i d » l i n 19 j u i n , a ins l i lué une Commiss i im spéciale 

permanente charg i ' o de donner s o n avis siii' los l>pes 

d e d ispos i t i f s d 'éc la i i 'age des automobi les en \ue de leur 

approbat ion par décision min is tér ie l l e , s' i ls sont r e c on 

nus con fo rmes aux prescr ip t ions r ég l ementa i r es . 

Cotte Commiss ion , qui a son siège à Par is , est c o m 

posée c omme suit : 

Un ingénieur on ( d i e f des Mines, Président ; 

Un ingénieur ord ina i re des Mines ; 

Un r(>pr(''senlant du Comité Nat ional l' 'ran(;ais de 

l 'Ec la i rage ; 

Un l 'cpréson I a n I d e l'.Viil omol i i l e -Club d e Krance ; 

Un i n g ( M i i e u r T . 1̂ . K. o u adjoint l e (d in i (| i i c des Mines, 

Secré ta i re . 

« E l l e émet un avis sur l e s a p p a i - e i l s o u d ispos i t i fs 

(Uii lui sont soumis par l e .Minisire à la demande des 

constructeurs aulo idsés. E l l e procède, à cet effet, à toutes 

les o x p t ' r i e m e s ( lu'el le j u g e nécessa ires , après avoir , s'il 

>• a lieu, convixpié les constructeurs ou leurs r eprésen

tants, à ( p i i il appart ient , en tout état de cause, de p r o -

c'uire, avec tous les accesso i res que compor te leur f onc 

t ionnement , ces appare i ls ou disposi t i fs à examiner . » 
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A T E L I E R S 

B E R G E A U D | 

M A Ç O N (S.-et-L).i 

C O N C A S S E U R L O C O M O B I L E 

I SPÉCIALISTES POUR LA CONSTRUCTION DU MATÉRIEL | 

I DE CONCASSAGE ET DE BROYAGE :: CONCASSEURS f 

I GIRATOR :: CONCASSEURS LOCOMOBILES :: TROMMELS, etc. | 
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Pa r arrêté du 14 juui 1926 ont été nommés membres 
de cette Commiss i on : 

MM. Moiret , ingénieur en chef des Mines du 1 " a r r o n 
d issement m iné ra l og i que de la Seine, P r é s i 
dent ; 

V ig ina l , ingénieur des Mines, pro fesseur de phy -
siiiue généra l e à l 'Ecole na l iona le supérieui 'e 
des Mines ; 

P. Bossu, P rés iden t de la Commiss ion tics l^i'o-
j ec t eurs d 'automobi les au Comité national 
f rança is de l 'Ec la i rage ; 

Fer rus , re i i résentant de l 'Automob i l e -C lub de 
l ' 'rance ; 

Clère, adjoini technique des Pon ts et Chaussées, 
fa isant fonct ions de Secré ta i re . 

Ainsi les automobi l i s tes seront b ientôt lixés sur la 
valeui ' des appare i ls qu 'on leur ol fre au po int de vue de; 
leur con fo rmi t é avec les prescr ip t ions en v igueur et ils 
ne pouri 'ont plus, en cas de procès -ve rba l , invoip icr leur 
i gnorance des r èg l ements . 

R E G L E M E N T A T I O N S ETRANGERES 

La compara i son des r ég l ementa t i ons re la t i ves à 
l ' é c la i rage des automobi l es en v i gueur dans les d i f fé 
rents Etats fait l 'cssoi 't ir l ' ex is tence d'un r ég ime à peu 
près idiuitique en ce qui concerne les feux de pos i t ion 
(deux feux blancs à l ' avant et un feu rouge à l ' a r r i è r e ) 
et l ' é c la i rage de la p laque ar r i è re . 

P lus dé l icate est la quest ion de l ' éc la i rage par p i 'o -
j ec teurs et no tamment ce l le de l ' in terd ic t ion des feux 
aveuglan Is. 

.\ux E ta t s -Un i s , la r é g l emen ta t i on sur ce po int n'est 
pas unihée dans tous les Eta ts . Onze d 'entre eux ont 
adopté les r èg l es c i -après , basées sur quatre pr inc ipes , 
les deux premiei 's tendant à assurer un éc la i rage suff i
sant de la chaussée et les deux autres à pe rme t t r e de 
d is t inguer les p ié tons . 

1" La lumière p ro j e t ée sur la sur face p lane de la 
route , en avant du véhicu le , à une distance de 200 pieds 
(60 m è t r e s ; , ainsi que dans la zone dé l imi tée par la sur
face de la route et par un plan para l l è l e à ce l l e -c i p a s 
sant par~ le centre de la source lumineuse, doit être au 
moins équ iva lente à ce l le de 4.800 boug ies . 

2" A 100 pieds (30 mè t r e s ) en avant des lampes , et 
dans la zone située au-dessus d'un plan situé à 60 inches 
(1 m. 50) au-dessus de la chaussée, l ' é ida i rement ne doit 
pas excéder celui qui cor respond à 2.400 boug ies . 

3° et 4° A 100 pieds (30 m è t r e s ) en avant des lampes , 
et. dans la zone située r espec t i v ement à gauche et à 
dro i te de la vo i ture , à une distance m in imum de 7 pieds 
(2 m. 10) de l 'axe de ce l l e -c i et au-dessus d'un plan se 
t rouvant à une hauteur de 60 inches (1 m. 50) au-dessus 
de la chaussée, l ' é c la i rement ne doit pas, du côté gauche , 
excéder celui qui cor respond à 800 boug ies , et du côti'' 
dro i t être in fér ieur à celui de 1.200 boug ies . 

Au Canada, les p ro j ec t eurs et lanternes tournant sur 
p ivot sont interdi ts dans la p lupar t des prov inces . T o u 
tefo is , dans ce l le d 'Ontar io , sont autor isés les p r o j e c 
teurs dont le fa isceau lumineux ne s 'é lève jias au-dessus 
de 1 m. 10 à 25 mètres en avant de la vo i ture . 

En Ang l e t e r r e , toute aulmmil i i le doit être munie, en 
outre des feux de posi t ion <pii s igna lent la présence du 
véhicule, de feux de d irect ion assez puissants pour pe r 

mettre la sécuri té de la conduite à une v ive al lure. I- 'ab-
sence d'une r ég l ementa t i on touciiant l ' emplo i des feux 
éblouissants a donné lieu à des abus de la part des auto 
mobi l i s tes . 

En Espagne , la l ' ég lementat ion prescr i t à tout véhicule 
capable de dépasser 20 km. à l 'heure l 'usage en rase 
campagne d'un apparei l éc la i rant la route à plus d(> 
100 mèt res . L es feux trop intenses ou éblouissants soiil 
intei 'dits dans la t raversée des agg l oméra t i ons . 

En I ta l ie , le r èg l ement de 1914 ob l ige toute automobi le 
à por te r à l 'avant deux feux capables d 'éc la irer la route 
îx 100 mètres à l 'avant. 

En Suède, aux termes de l 'ordonnance roya le du 30 juin 
1916, les automobi l es doivent être s ignalées par deux 
feux p lacés à la même hauteur et possétiant une pu is 
sance sul l isante pour assurer la v is ib i l i té à 50 mètres 
cil avant . 

En Tchécos l ovaqu i e , les automobi les doivent, en outre 
dos feux de pos i t ion, être munies de « phares » donl 
l ' intensité doit être atténuée dans les agg loméi 'a t ions . 
.V s igna ler que sur le ter r i to i re de cet Etat, l ' emplo i du 
feu r ouge à l ' a r r i è re est [ irohibé, alin d 'éviter des con fu
sions dans la s igna l i sa t ion des chemins de fei'. 

CONCLUSION 
Î â r é g l ementa t i on f rança ise est ainsi plus préc ise et 

plus complè te que cel le de nombreux pays é t rangers . 
E l l e a l ' incontestab le mér i te d 'avoir fixé, d'une manière 
prat ique , les condit ions que doit r empl i r l ' éc la i rage des 
automobi l es en se basant à la fo is sur l ' intérêt des usa
ge rs de la route et sur les poss ib i l i tés techniques de la 
construct ion . 

E n ce qui concerne les modi f icat ions dont el le a paru 
suscept ib le , M. P ier i ' e Dossu, dans son rappor t présenté 
à la \T" Session de la Commiss ion internat ionale de 
l 'Ec la i rage , tenue à Genève en ju i l l e t 1924, a s ignalé les 
po ints suivants : 

a ) Dans les d ispos i t ions en v igueur , aucun min imum 
n'est prévu pour la puissance des pro jec teurs donnani 
l ' éc la i rage non éblouissant . C'est là une lacune (pi'il 
sera i t ut i le de combler . 

b ) P ou r l ' é c la i rage en route l ibre, le min imum de 
puissance imposé devra i t être d i l férent suivant la v i tesse 
max imum du véhicule cons idéré . Pour la déterminat ion 
de ce min imum, on pourra i t ut i lement c lasser les v éh i 
cules en tro is ca t égo r i e s : 

1" Len ts , ne pouvant dépasser 20 km. à l 'heure ; 
2° V i tes , ne pouvant dépasser 50 km. à l 'heure ; 
3° liai>idos, pouvant dépasser 50 km. à r i i enre . 
On pourra i l i i e i i f -ê tre objecter que les abus à r ep ro 

cher aux automobi l i s tes concernent p lutôt l ' éc la i rage 
éblouissant à la rencontre d'un autre usager cpie l 'usage 
d 'appare i ls trop fa ib les pour la v i tesse de leur vo i ture . 
(>ommo leur sécur i té est en jeu, ils seront en général 
por tés à munir leur vo i ture de moyens d ' éc la i rage assez 
(ui issants. 

On est en dro i t d 'af f i rmer, dans tous les cas, cpie la 
rég l ementa t i on en v igueur en F rance tient comple , dans 
toute la mesure du poss ib le , des besoins do la l o c omo 
tion moderne . Les p rog r è s réa l isés dans la fabr icat ion 
lies appare i l s d ' éc la i rage en fac i l i t e ront chaipie j our 
l 'appl ical iiui. E l le para î t snscepLilde, pourvu (pre l l e soit 
s t r i c l e m e n i obsei 'vée, de g a r a n t i r e f l i c a c i t il la sécu
r i t é de la c i r c u l a l i o n r o u l i è i ' e . Maurice J J O U I S S O N . 
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I SOCIÉTÉ ANONYME I 
POUR LA 

CONSTRUCTION ET L'ENTRETIEN DES ROUTES 

Siège Social : 
Télégrammes : R O U L O S A C E R - P A R I S 

Capital : 10.500.000 Francs 

P A R I S , i, Rue Iules-Lefebvre (9) 

R. C. Seine 188.282 Téléphone : G U T E N B E R G 70-10 

î REVÊTEMENTS ORDINAIRES 1 
I CYLINDRACES - GOUDRONNAGES - BITUMAGES \ 

i R E V Ê T E M E N T S S P É C I A U X î 

L E B I T U L I T H E 
Ë SAhS BOUE M POUSSIÈRE - USURE INAPPRÉCIABLE E 

I SURFACES EXÉCUTÉES EN 1912 ET VISIBLES EN BON ÉTAT A PARIS | 
i TRAVAUX EXÉCUTÉS E^ FRANCE ET A LETRANGER DEPUIS 1920 | 
I 900.000 mètres carrés = 
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C ! î I N G E R S O U - R A N D 
. 3 3 , R U E i R j é ! ? % . \ l M l l R , P A R I S < 

BASALTINE 
D A L L A G E S 

A T R È S H A U T E R É S I S T A N C E 

BASALTA 

C A R R E L A G E S I N U S A B L E S 

MATÉRIEL E T O u t i l l a g e 
î COMPAGNIE GÉNÉRALE du BASALTE 

I 33, Avenue des Champs-Elysées, 33 

I PARIS (VIII") 
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RGRA - w w w . r g r a . f r 

http://www.rgra.fr


SEPTEMBRE 1926 R E V U E G E N E R A L E D E S R O U T E S 273 

L E S D I S T R I B U T E U R S D ' E S S E N C E 

Les appare i ls de distr ihul io i i uni pour hul pr inc ipal de 

fac i l i ter la manipula t ion et de permet t re la mesure exacte 

d(!s quant i tés d 'essence fournies par les nuuchands v e n -

ilant d i rec tement aux automobi l i s tes en donnant à ceux-

ci la cert i tude qu' i ls reçoivent exactement le vo lume 

d'essence qu' i ls paient . 

]']n outre, la manipulat ion de l 'essence se fa isant ent i è 

rement à l 'abri de l 'air l ibre, on diminue par l ' emplo i de 

ces appare i ls les r isques d ' incendie et le gasp i l l a ge ; ils 

pe rme l l en i d 'avoir sous ites vo lumes assez res tre ints , 

des ap i ) rov is ionnements fac i l ement accessibles et moins 

encondiranls que les caisses à bidons ou les fûts, par 

l ' emplo i de réservoi i ' s souterra ins de grande capacité , 

ces r ése rvo i r s métal l i t iues, p lacés dans des caves voûtées 

et séparés de la sur face du sol par des épaisseurs de m a 

çonner ie et de terre suff isantes, peuvent être isolés f a c i l e 

ment en cas d' incendie par de s imples manœuvres de 

robinets . Us sont rav i ta i l l és d i rec tement par les ra f f i -

neurs au moyen de leurs camions -c i t e rnes . 

I^e fait que les stocks peuvent être fac i l ement isolés en 

cas de feu, c>nt permis aux Compagn ies d 'Assurances de 

fa ire des réduct ions sensibles sur les pr imes à payer par 

les détenteurs de lots de l iquides combust ib les d'une ce r 

taine impor tance . 

Les d istr ibuteurs et les mesureurs d 'essence sont de 

créat ion assez récente ,au moins dans leur appl icat ion 

à la vente au détai l , leur emplo i en France ne remonte 

guère au-de là de 1912 ou 1913. La nécess i té de leur usage 

s'est fait sentir de plus en plus depuis cette époque ; 

l 'act iv i té de la c i rcu lat ion automobi le , le nombre des v éh i 

cules industr ie ls et de tour isme en serv ice ex igent la p o s 

sibi l i té d'un r éapprov i s i onement fac i le en cours de route 

et depuis 1917, ces d istr ibuteurs se mul t ip l i ent de plus 

en plus. 

Les appare i ls créés et mis en serv ice sont assez n o m -

lu-eux ils se basent sur des pr inc ipes di f férents que nous 

ver rons plus loin dans leurs g randes l ignes . 

Les d istr ibuteurs i l 'essence sont de 2 sortes : 

1" Des appare i l s de g a r a g e à poste fixe pour l ' intér ieur, 

montés sur co lonne ou dest inés à être ai lossés ou en 

castrés dans des mura i l l e s . 

Ji" Ceux dest inés à être i ) lacés sur la vo ie publ ique 

pour pe rmet t r e aux automobi l i s tes de s 'approv is ionner 

sans que leur vo i ture quitte la <duiussée, ces appare i ls 

sont a l imentés par des r ése rvo i r s souterra ins . 

D 'aulres enfin soni numli 's sur' des char io ts mobi les 

portant une cuve fixe ou bien une p l a t e - f o rme , sur la -

rpielle on place un fût de 200 l i t res . 

Quels (]iie soient les d ispos i t i f s adoptés , les appare i l s 

do ivent pe rmet t r e la mesure exacte et l ' enreg i s t r ement 

v is ible des quant i tés fourn ies ; des moyens mécaniques 

enipêcheront la v idange des appare i ls j augeurs avant que 

le rempl i ssage n'en soit abso lument comple t , l ' essence 

mesui 'ée el les re i )ères de niveau doivent être à la p o r 

tée de lu vue de l 'acheteur, il devra pouvo i r se rendre 

comple (pie la v idange des j augeurs se fait ent i è rement 

avant toute nouv(dle mesure ; la Commiss ion de Mél,ro-

log ie Usuel le du Ministère du Commerce et de l ' Industr ie , 

dans une c i rcu la i re récente, va même plus loin : el le 

ex ige en effet, pour admettre au po inçonnage définitif les 

ai iparei ls de distr ibution (pie des d isposi t i fs mécani (p ies 

empêchent le r empl i ssage d'un ja i i geur avant (pie la 

v idange n'en soit complè te . 

L e s dis! ribuliMirs ihdvenl indiquer sur un cadran ou 

un compteur part ie l , les quant i tés fournies à chaque m e 

sure, un compteur tota l iseur permet tant de contrô ler les 

pré l èvements successi fs faits sur le réservo i r . 

Il est de plus très int(' 'ressant que l 'essence débitée soit 

bien f i l trée et décantée, qu 'un temps suffisant sépare le 

r empl i ssage de la j auge de sa v idange , pour permet t re à 

l 'air entra îné de s 'é(diapper et dans le cas des appare i ls 

à réserve de l i (pi ide de la isser le temps uti le à la sédi 

mentat ion des goulle let l (>s d'eau en suspension. 

Ces appare i ls doivent être absolument étancl ies pour 

les l iquides id le.s appare i ls dest inés à l ' in fér ieur ne do i 

vent pas évacuer Pair saturé de vapeurs combust ib les 

dans ratmospl i ( ' ' re confinée des ga rages ou à prox imi té de 

foyer. Duiic si des (daiiels d'air sont nécessaires ils ne 

fonct ionneront seule.neuf qu'à l 'admission de l 'air dans 

l e s appare i ls en cas de dépress ion. La hauteur des appa

rei ls au-dessus du s(d sera assez grande i our permet t re 

à l ' essence mesurée de s 'écouler d i rectement dans les 

r éservo i rs des automobi l es de types courants . 

Les condit ions à rmiipl ir par ces appare i ls sont assez 

nombi 'euses et il est intéressant d 'exposer dans leur a s -

pe(d généi 'al les d ivers moyens enqi lovi 's j i rs ( p r i (d jiour 

résoudre b> prob lème. 

l^our pdiis de s imidic i l i ' on groupera c(\s appare i ls de 

la façon suivante : 

Mesures 

par 

j a u g e a g e 

Mesures 

par 

pompe ca l ibrée 

I " à un ou plusieurs j augeurs de v o 

lume fixe. 

2" à j augeur i iniipie permettant la 

prise à v okmté de vo lumes d é t e r 

minés. 

1" l ' ompe à (;ylindrée et à course 

fixes. 

2' Pompe à c\iiii(li'(''e et à course 

var iab les . 

I.es mesureurs à j auges doubles comprennent en p r i n 

cipe deux \ a s e s a y a n t chacun une capaci té éga le à l 'unité 

de mesure (dioisie, ils l a n l e n t deux lulmiurcs opi iosées 

l 'une à la parli i» in fér ieure re l iée à un robinet à (piatre 

vo ies (H i à un disposi t i f inverseur ( f igure l i , rautr(.' 

tulmliiri> d e la par(i(> s u p ( ' ' r i e u r e , l e s deux tubulures su

pér ieures sonI munies d'un d ispos i t i f per i indtant d 'o l i te-

nir un n ive l l ement r igoureux du l iquide, l 'excédent de 

ce lu i -c i fa isant re tour a u n ' s i u ' v o i r ; l 'air ref (ni lé par 

l 'essence lors du remi i l i ssage d ' u n jaugeur e s t (diassé 

dans l 'autre e l faci l i te s a v idange ; le mouvement d'un 

flotteur de t rop-p le in e s t généra lement uti l isé pour le 

l d o ( ] u a g e de la p ( U i i p e d 'a l imentat ion. Les j augeurs siuit 

g(' 'n(' 'ralemeiit ent i è rement visibl(>s, l e s mai iouivres du r o -

bimd sont exécutées à la main et s o n t enreg is t rées sur 

un c (unpl (Mir . Ciudains appare i ls comi ior tent un systè 

m e de \-errouillage (pii permet r e x ( ' c u l i o n d'un mmibre 

i n d i ( p i t ' à l 'avance de m a n c L ' u \ r o s du robinet indiquant 
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Nous avons la Machine | 

qu'il vous faut | 
£.UIIIIIIIIIIIillllllllllllillllllllilllllllillllllllMlllllillllllllllllllllllllllllill!llillll = 

l e S l U F E R l l 
PAVAGE ARTIFICIEL A HAUTE RÉSISTANT | 

Siège social à Arnouville-les-Gonesse = 

Agence Commerc ia le : E 
;̂ 77, rue Saint-Lazare à PARIS = 

' Téléph. : GUTENBERG 63-34 et 38 22 = 

ÉCONOMIE - PEU D'ENTRETIEN = 

SÛRETÉ ABSOLUE = 

MACHINES MODERNES = 

M I L L Â R S i 

pour Entreprises, Travaux Publics, Routes 

B É T O N N I È R E S 
6 Grandeurs 2 6 T y p e s (Socle) : - : Débit 2 0 

4 0 0 m par jour. 

'riiiiiiiiMiiiii iiiiiiiiiiiiiiiiiii iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiik' = 

GRUES DERRICKS Poids 160 kg. Charge 1.000 kg. 
POMPES à D IAPHRAGME CONCASSEURS. 
COMMiESSEURS D'AIR TRUCTRAGTEURS. 
P E L L E S à VAPEUR - : - CHARGECRS. 
CHARGEURS DE TOMBEREAUX. 
MACHINES A CREUSER LES TRANCHEES. 
PERFORATRICES DE TUNNELS . 
MACHINES A A S P H A L T E et TARMACADAM. 
ROULEAUX COMPRESSEURS. 

E Société Française des Machines " MILLARS" = 
I 81 , Rue Samt-Lazare :: P A R I S (9" ) | 

= Téléphone : GUTENBERG 30-82 Ê 
^lilllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllliillllllllllllllllllllllllllllllr 

lllllllinilinillllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllHllllllIMnilllllllllllllMlllllllllllllllllllllllllllllllllllllli:;^ iiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii^ 

JUMELLES LEMAIRE 
Maison fondée en 1848 

R É U N I S S A N T L E S T R O I S Q U A L I T É S 

P U I S S A N C E 

Envoi du catalogue 
franco 

sur demande 

C L A R T E 

•••••«••••••••••••••••••a • 
; Construction garantie 
îexclusivement française 
S et très soignée 

E L E G A N C E 

26. Rue Oberkampf — P A R I S 
niiiiiiilimnmiiiiMiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniii niin iiiiiiiiiiiiiiiiiiiii iiiiiiiiiiihiiiiiiiiiiiiiiiHiiiiiiiiiiiiiiiiiimiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiMiiiiiiiiiî  

WESTINGHOUSE 
S E R V O - F R E I N 

A D É P R E S S I O N 
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Kg. I 

ainsi automat iqueinoni (|uan(l nn vo lume dé te rminé d ' es 
sence a été mesurée , à (;e momen t le compteur par t ie l 
est b loqué et aucune manœuvre n 'est poss ib le avant sa 
remise à zéro . 

Il ex iste un assez g rand nombre d 'appare i ls di f férents 
basés sur ce pr inc ipe ou des var iantes , c 'est le part i 
chois i par le plus g rand nombre de const ructeurs . 

T-e deuxième type d 'appare i ls à j augeur est celui à j a u 
geur unique permet tant de pré l ever dans un vase de 
vo lume fixe, un vo lume var iab le à vo lon té ; les uns dans 
un r ése rvo i r « n v e r r e ( f igure 2 ) d'un vo lume assez c on -

i L - C 
V 

1 5 o  
c+_ 

2 0 ^ 

2 5 

Purge 

o 
c 

I -

Fig. 2 

sidérable ont un t rop-p le in fixe l imi lani un v (dume d é 
terminé un flotteur sert en fin de reh ip l i ssage à i m m o 
bi l iser la pompe, ce vase en v e r r e cont ient en ou l re un 
certain nombre de tubes de décharge placés ii des n i 
veaux di f férents cor respondant à une gnu luat ion en v o 
lume du vase j augeur . Des d ispos i t i f s mécan iques pe r 
mettent de ne mettre à la fo is qu'un seul tube de décharge 

en service, la poss ib i l i té d 'ouverture de ce tube étant 
contrô lée par l ' indicat ion au moyen d'une a igui l le m a -
nœuvrée à la main sur un cadran, du vo lume désiré . Dans 
ces appare i ls la v idange du jaugeur n'est j ama is c o m 
plète et l ' essence peut avant d'être l ivrée aux c onsomma
teurs se dépoui l ler de l 'eau entra înée. L a v idange c o m 
plète du j augeur peut s 'ef fectuer par l ' ouver ture d'un 
robinet de purge dont la manœuvre rend l 'apparei l inu
t i l isable. 

D 'autres appare i ls à j augeur unique compor tent une 
par t ie tubulaire mobi le pouvant s 'é lever à des niveaux 
déterminés et prendre une série de posi t ions fixes dans 
le j augeur ; dans certa ins ce tube est ut i l isé ( f igure 3) 
c omme t rop-p l e in dans les appare i ls à manœuvre pneu
mat ique ou comme tube de v idange dans les appare i ls 
a l imentés par une pompe . 

Dans la f igure 3 un rése rvo i r complè tement clos d'un 
vo lume que lconque est re l ié par une pompe aspirante 
à air il se produit une dépress ion qui aspire le l iquide 
du rése rvo i r qui s 'empl i t jusqu 'à un certa in niveau, on 
admet a lors de l 'air dans le j augeur et le l iquide se 
n ive l le au haut du tube central , qui a été amené par un 

Vers 1b pompe k air 

\ - • 

Vidange 

Alimentation 
et 

trop plein 

Fig. 3 

dispos i t i f fonct ionnant à la main, à occuper une pos i t ion 
te l le que le vo lume restant dans le j augeur corresponde 
au vo lume de l iquide désiré, on ouvre a lors le tube de 
v idange placé à la part ie in fér ieure, le mouvement des 
deux robinets s(uit so l idaires et sont apparents sur un 
cadran, les vo lumes mesurés s-'enregistrent sur un 
compteur tota l isateur par la remise à zéro du compteur 
part ie l . 

Dans les appare i ls où le tube mobi le sert à l ' écoule 
ment des moyens mécaniques sont ut i l isés pour rég l e r la 
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l iautriir .11' l'rxl iciiiiti^ ilii IUIH' dans le j augmi - à di;s 

niveaux tels. i|ni' \r \(ilnni(' du licjuide enrniiris entre la 

surface du li(iuide dans le j augeur et le [dan hor izonta l 

passant pai' le soninud du tube soit éga l au vo lume dé 

siré. Dans ce cas, toutes précaut ions sont pr ises pour 

(|u'aucune manœuvre de v idange m; puisse être exécutée 

avant le rempl issage e plel du jaugeur . 

Appareils à pompe jaugeuse 

Ces appare i ls smit les plus anciens id aussi les plus 

sini[des en apparence : I n e [)imii>e à simii le ou à dou

ble, elVel. Iravai l lant sur une des faces du piston ou sur 

les deux, iieriind polir un t/2 loui' de nianividie d 'aspirer 

1,11 volunii ' d(derniini ' île l i ipiide, puis de le re fouler au' 

demi lonr sunan l . on enreg i s t re le nombre de tours et 

si, la cy l indrée est éga le à l 'unité de vo lume, on a de 

suite le vo lume puisé ; si le piston tr; ivai l le sur ses deux 

faces, on r-èg|e les cyl indrées chacune à un vo lume égal 

à la iiKofii ' de rui i i t i ' (dioisie: 

Mais aussi on peut fa ire manœuvre r une pompe de 

grande cyl indrée totale par l ' in termédia i re d'une c r é 

mai l l è re et au moyen de butées, l imi ter la course du p i s -

Ion, de façon ipie chaque mouvement ava i i t -ar idère du 

pislou di'pUice un vo lume de l iquide éga l à 1, 2, 3, 4, 5, etc. 

uni lés de vo lume, de façon à o ldenir des cy l indrées qui 

[tar un seul mouvement avan t -a r r i è r e du i i iston f our 

nisse des V(_dumes di'derininés de l iquide. 

Dans ces appare i ls le l iquide mesuré n'est pas appa

rent mais beaucoup remédient à cet inconvénient en r e 

foulant l ' essence dans un vase gradué en v e r r e avant 

ip i id l e iM' sidt admise au réservo i r de la vo i ture . 

Pour comdure, on iieut dire que les d iverses mé tho 

des employées dans les d istr ibuteurs sont équiva lentes 

en ee sens, (pie toutes sont capables de fourn i r en p r in 

cipe des r i 'sul lats exacts ; ces résul tats quelque soit 

le parti choisi par le constructeur dépendent seulement 

des soins api>oilés à la construct ion et à la sensibi l i té 

' l i s api iarei ls de contrô le et de sécur i té . 

Il est à cra indre (pi 'en (dieridiant à per f ec t ionner les 

1 lins ap])ar(dls exis lani pour augmenter la sécurité du 

( l i ent , on arr ive à de trop grandes compl icat ions , et que, 

des o rganes trop dtdicals n 'entra înent des dépenses hors 

de l i ropor t ions avec les ri 'sultats à at te indre. Ac tue l l e 

ment un peu d'attention de la part fie l'acdieteur suffit 

] iour l 'assurei ' ipie les manœuvres sont, ef fe(duées co r -

'•e(d(>ment. 

Jules BARV . 
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D A N S L E S D É P A R T E M E N T S 
LOIRET 

M. Jeannln, ingénieur en chef du dépar tement du L o i 

ret, est ime qu'en ra ison des l 'essources dont disposent 

les serv ices de vo i r ie , il ne peut être fait appel aux r e v ê 

lements spéciaux par suile d e l e i i i ' s prix, ipn' dans des 

c a s très l imités. 

Il y a lieu surtout d 'uti l iser les mal i ' r iaux locaux. L e 
macadam goudronné ou bftumé est une exce l lente so lu
tion et le département du Lo i r e t s'est doté du matér ie l 
approp i i é , c i ternes à goudron, bacs réidiauffeurs et g o u 
dronneuses automobi les . L e serv ice ut i l ise surtout le 
goudrmi (d fail apjiel aux émuls ions de bitume pour les 
réparat ions de (diaussées pendaiil la périoi le humide de 
l 'année. 

Comme l 'emplo i du goudron es! l imité, tant à cause 

des ipiaiil il(''s disponild(\s (jue du pi i\. le service a e f fec-

liii' (piehpies essais de s i l i catage et il rentre dans l ' in l en-

lion des ingénieurs d'en généra l i se r l ' emplo i dans les 

régions ca lca ires , notammeni la l'.eauce qui est dépour 

vue de tous autres n ia lé i iaux. Dans cidte l ég ion , la c i r 

culation rout ière, essenI iidleiiient agr ico le , est par t i c i i -

l ièremenl dmnmageable pour les chaussées. L e s essais 

noinlirenx de s i l icatage (dfe(dnés dans la part ie vo is ine 

- ^ i l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l i l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l ! : 
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E SOCIÉTÉ GÉNÉRALE D ' ENTREPRISES = 

I 56, Rue du Faubourg St Honoré, PARIS (8 ) | 
' i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i r 

du dcpai le inenl . d ' i M i r e - i d - L o i r onl, donné des résultats 

très encouragcan l s (lu'on p e u l espérer obtenir é ga l ement 

dans le Lo i re t , l 'n moyen île réduire dans la Beauce les 

( l i a i ro i s agri i-oles est de mul t ip l i e r les embranchements 

d e la vo ie de 0 m. 60 ipii re l ie les sucrer ies de P i th i v i e r s 

id de Toury . 

Dans le surplus du département , les matér iaux sont lo 

plus souvent des si lex de (pial i té moyenne dont l 'ut i l isa-

iion reste nécessaire par mot i f d ' économie . 

\ s igna ler dans le dépar tement deux essais : les uns 

re lat i fs -à l 'exécution d e chaussées au mor t i e r de c iment 

qui ont donné d e très bons résul tats à condit ion de les 

goudronner (d dont le déve loppement dans les t raverses 

importantes semlde indiqué, les autres re la t i f s à l ' amé 

l iorat ion des t raverses pavées par exécut ion sur les pava 

ges dé fo rmés d'un revê tement de 4 cent imètres d ' épa is -

.senr d e mc'iius matér iaux enrobés d e l iants bi tumineux. 

COMMUNIQUE 

La r('d'eclion d ' u n e l o i lure const i tue à l ' I ieure actuel le 
u n e dépense c i m s i d t M aide, cpii fait hésiter bien des gens . 
Il est donc par t i cu l i è rement intéressant do rappeler que 
l e s produits « A r c o » i i ermettent la remise en état c o m -
p l è l e . e t à p e u do f ra is , des toits les plus usagés . Dans 
chaque i^as, un produit « A r co » se trouve spéc ia lement 
(li 'simii'. et après t ra i tement , le toit, j i a r fa i l ement l'daii-
( lie, r e n d l e s mômes serv ices que s'il étai t neuf. 

Nous a jouterons (jue les prorluits <i A r co » ont éti' 
adoptés par les f irmes l e s [dus i inpo i la i i l es du monde 
entiei'. ' 'Soi .dété Noxaxia, 'i, r u e i l 'Aguesseau, P a i i s . ) 
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Les Progrès de la Route Silicatée 

La technique du silicatage 

1,'cxpéricnfc ih.' ( l ' c i s aniM'cs d e prali i iun ihi s i l i ca lagc , 

jd iu le aux r'rsullals d e s Iraxaux ih' M. f icschwiud, dont 

uous venons de dmoiei- un apei'eu. a pei'nns de nu' l l re en 

( 'videuee un cer la i i : iiiindire de pidiicipes ( [ u e l ' o n n e chnt 

pas p(!rdre de vue (hnis hi l e e l u i i ( p i e d u s i l i ea lage : 

Choix des matériaux : 

S I I d U A T E . — I^a propor l inn d e si l ice insoluble aban

donnée par un si l icate b u s du séiduige des nuilériaux 

étant d 'autant plus l ' o i d e ( ] i i e ce s i l i ca le est plus r iche en 

si l ice, il est recommamJé d 'ut i l iser des si l icates dans l e s -

(luels le rappoi 't Si 0 2 : N a 2 0 ne soit pas in fér ieur à 

;.f.4 ou 3,5. Ceci est surtout imi)ortant dans le c a s des 

matér iaux peu poreux avec lesipuds le |du''nomène d e dia

lyse e s t moins impoidant , car l e | )o i i\ idr a d h é ' s i t ' p i ' o [ i r c 

du s i l i i - a l e doit a lors interveni i ' ilans ^a^;g l o in i ' i a I imi. 

Avec l e s matéi ' iaux très p c u ' c n x , m i peut s e nionli 'er 

n.oins s(!'vère et se contenter d' ini i a p [ ) o r l Si ( )2 : iVa2 0 

vois in de 3. 

Au point de vue de la d i lu l ion. le s i l icate «but être a u s s i 

c o m ' c n l r i ' (pu> le permet t ra la h o n m ' exécution du travai l 

(non co l lage sur le l 'ouleau) e| d'aulani jiln-^ l e s ma 

tériaux sf )nt moins poreux. 

CAUC.Ml ! ? ! — Jusqu'à p r c ' s e n l . I(>s nndlleurs l 'r 'snilats 

ont été obtenus avec des ca lca ires |)oreux d u r s o u d e m i -

diu's. r^es ca lca i res jurassicpms du Donbs. (ni [ l a r l i c u l i e i ' . 

se sont révé lés cmnme d 'exce l lenis inal(' 'riaux de s i l i ca

tage. 

Tl faul proscr i i ' e l e s ca lca ires l e r r e i i x o n arg i leux, car 

l 'arg i le s 'oppose à la di f fusion du s i l icate . 

Il l a i i l , ( 'galeinenl |ir ( js< 'r ire. loul an moins e n r (da l ac-

liiel d e la l e ( d i n i ( p n ' du s i l i catage . l e s i n a N ' r i a i i x Irop l e n -

d r e s ( p i i ont donné lieu à d e g raves ni ('•(•! nnpl e s e n l'.l25. 

l o r s d 'essais fa i ts avec de la craie . 

L(>s I ravaux de M. Guel le . d a n s l e h o u h s . avaieni i n o n -

t i ' ( ' ipie les calcair-es l'daieni d 'aulani nndl leurs ( p i ' i l s 

étaient jilus lendres ; e l l ' o n e n a\ail d i M i n i l ( p i e l ' o n 

l ; 0 u v a i l obl/-iiir d 'exce l len is r ( ' s i i l l a l s axcc l e s ma 1 l 'r iaiix 

très tendres, tels que cra ie (d l i i l ïeaux ; la pra l i ip ie a 

démenti cette conc lus ion. 

Ua cra ie qui est 1res i ioreuse, se trouve e n efl(d hd l e -

ment g o r g é e d'eau, ipic mise en tas ell'e n 'arr ive gu(" 're à 

seidier dans nos c l imats . 

Uors du s i l i ca tage t o u s les [ lores (daiil l i o ï K d K ' s par de 

l ' e a u , le plnniomène d e diaixse s e I ronve ( M i i p è i d i i ' Ou tout-

an moins 1res ra lenl i ; la rés is lance pro i i ro d(>. la cra ie à 

r r ' c rasenieni ('d a n I t r è s faible, et le silicate, n 'ar r i vant 

p a s à la dundr a s s e z , rapidement, la (diausséc' s e I r(,>uve 

ii icaiiable de rés is ter au cy l indrage . ipii (•crase les m a t é 

riaux, et au rou lage i p i i c o u [ i e l e r e \ ( d e n i e i i I e l l e désa

g r è g e . 

L ' e r reur prov ient de c e ( p i e les ca lca i res les p l u s 

lendres du Donbs o n t encore u n e rés istance à l 'éiu'ase-

UHMil , bien supér i eure ,à ce l le de la cra ie . Il faut donc s'en 

tenir aux matér iaux présentant par eux -mêmes luie r é 

sistance suf f i sante pour leur pe rmet t r e de supporter la 

c i rculat ion à laquel le ils sont dest inés, de man iè re à ce 

que. le s i l icate ail le lemjis de produire son act ion de dur
c issement avant (jue la chaussée n e soit désagrégée . 

En ce qui concerne la g rosseur d e s matér iaux, les 
nndlleurs résu l la l s sont olitenns a x c c des p ierres p a s 
sant à l 'anneau d e 'i à •"') c m . (d du s;ili|e g ross ie r . L e sa-
]>](' trop fin donne e n (dIVI un m o i l i e r pàfeux dont le sé
chage est l e i i l id ( p i i r e s t e l o i i ^ l e m p s p lasi i ip ie . 

Conditions atmosphériques : 

l . ' IuimidiN' pers is tante es l t r è s nuisibb^ à la conso l ida-

lion de la route. Il (>sl donc recominamh'^ (l(> procéder au 

s i l i ea lage du pr in temps à l 'automne, et d 'év i ter ' les p é -

idodes généra l ement p luv ieuses de l ' a r r i è re -sa ison et de 

l 'h iver . L e s pluies du pr intemps sont i i n d i i s à redouter, 

car el les sont la p lupart du lemps s( ' [ )arées par des in -

tei 'val les ensole i lb 's o n \en l (M ix qui faMirisent le s é 

chage . 

Dès (p_ie la cons(di( lal ion de la rou le est commencée , 

l ' iu imid i lé n'a d 'a i l leurs plus aucun inconvénient, car le 

s i l icate rend la chanss( ' 'e inii )erm(\ible : (die e s l môme 

plnlf*)!, f avorab le en c e ( p i ' ( d l e d o n n e une certaine sOu-

j d e s s e au revôlemei i I. 

La (drconstance al mosplud i(pie i d i ' a l e [mur l e s i l i ca

tage est l e temps (diaud et sec. à cmiditioi i de j irendre 

cer ta ines préi-autions. tidles i p i e ra i ig inenta l i o n d(> la 

di lution du si l icate, afin d ' i ' v i l e r le s( ' 'chage des maté 

riaux silicat('\s avant leur m i s e e n o vu i ' e sur la r(.)ule. En 

cas d e nécessit i ' . il sera b o n de procéder éga lement à des 

airosa,i :es dest ini 's à c imibal tre une dissécation jiar trop 

rapide de, la chauss( ' 'e. 

Exécution du revêtement ( I . 

L e dosage moyen ( si généraleuieni d e in l i i res d i ; s i l i 

ca le (d I/;î d e mètre cube de sabl.e fo à 2 cm. ) par mètre 

cube d e [ ) ieri 'e eassée ( i à 5 cm.'^. 

( l e dosage n'est pas r igoureux, (d il est bon de p ropo r -

( ionner la (|uantité de silicat(> au degré de poros i té du 

ca lca i re einpIoM'. t'.n loiis cas. il n 'y a pas lieu de dépas

ser 55 l itres par mètre cube. 

L e p r iuMMlé ' (le m i s e en (vuvre p r i ;n i I i N e i i i e n l employé 

dans le déparlei i ie i i t du Doulis, (.-onsislait à con f ec t i on 

ner u n imudier par l e imdange int ime du sable et du s i l i 

c a l e ( l e m o i l i e r ('dail i'(''|iaiidu sur la idiauss(''e en môme 

lenips ( p i e l e s p i e r r e s , d e niani("'re à o ldenir u n béton 

bien homogène . 

Les serv ices d e c e ih 'par lement ont depuis adopté une 

autre i iK ' Ibode . i p i i n^diiit sens ib lement les f ra is de 

maii i- i l 'o. !Uvre loul e n donnani d 'aussi bons résultats ; 

o n r i 'paiid l e s matér iaux ( o n t \ e n a n l ( cassés d e 0 à i ) 

e n a > a i i l soin ipie la [ i ropor l io i i d e sable (0 à 2 cm. ) soit 

compr ise entre l e l / : i (d. l e l/ i du cube total . On arrose 

ensi i i le ces nial(' 'riaux d e s i l icale avec des ar roso i rs ou 

d e s lonneaux à i ' a m | i e s . 

I,a compress ion n e doit p a s s e fa ire a \ e c un engin Irop 

lourd ( p i i pourrait écraser les matér iaux employés . Un 

(•.\liiidre d e 10 à 12 tonnes suf f i t g iM i i ' r a l emen l . Il faul. 

n 'arroser ipu; très b 'gère i i ieni . j us l i ^ assez pour ipie l 'eni-

f.i l'̂ ri ce «[ui iDiuoipc ici: }i.';niiialH»n complète d'un chantier. li' uippu!! du 
Service ties Ponts et Chaussée du Département de la Meuse sur le révctement silicate 
de la Voie Sacrée. (Edition du. Bureau Technique pour le Développement île la Route 
Silicatée, 201, rue du Temple. Paris.) 
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p ie r rement n 'adhèro pas au cy l indre et. pour pe rmet t r e 
au si l icate de r emonte r h la sur face . Eorstpie ce lu i -c i 
commence à appara î t re , un ou deux cantonniers do ivent 
au moyen de balais l 'é tendre sur la chaussée en le r e -
j ioussant toujours vers l 'axe de ce l l e -c i , c 'est là. le t ravai l 
le plus dél icat . 

S'il surv ient une for te pluie avant la pr ise de la chaus
sée, il faut pi 'océder à un a i i ' o sage avec de l 'eau sili 'catée 
à env iron 50 % pour remédier aux e f fe ts du dé lavagc . 

I I I 

Les applications du silicatage 

T-e déve loppement du s i l i ca tage est assez inégal pu i s -
(pi ' i l est é t ro i t ement l ié à la présence de matér iaux ca l 
caires convenables . Mais un grand nombre de dépar t e 
ments f rança is possèdent ac tue l l ement des routes s i l i ca-
tées. Ce sont le Doubs, avec près de 100 k i l omèt res ( r é 
g ion de Montbél iard, Sochaux, Hér imoncour t , Pon ta r l i e r , 
Maiche, e t c . . ) et le Nord avec plus de 120 k i l omèt res 
( sur tout dans la r(''gion d 'Avesnes ) <pii v iennent en tête. 
V iennent ensuite : la Charente - In f é r i eure ( env i ron 50 k i 
lomètres , dont la R. D. 8, à l ' entrée de Royan, en venant 
de P o n s ) , la Sarthe (c ircui l du Mans ) ; l 'A isne, l ' Eu r e -
e t -Lo i r , l ' Indre, le Cher, l 'Ain, la Meuse, où d 'excel lents 
résultats ont été obtenus sur la Vo i e Sacrée ( r ou te N a -
Monale de B a r - l e - D u c à V e r d u n ) , etc., etc... 

La route silicatée au circuit du Mans. 

L 'an dernier déjà, l 'Automobi l e Club de l 'Ouest de la 
France , qui se préoccupe v i v ement de tout ce qui c on 
cerne l 'avenir de nos routes, avai t mis à l ' épreuve la 
route s i l icatée, lors du Grand P r i x d 'endurance de 24 
heures, sur le Circuit du Mans. Celui -c i compor ta i t en 
effet, 400 mètres de route s i l icatée, dont p lus ieurs v i r a 
ges ; les résul tats ayant été très sat is fa isants , l 'A. C. O. 
a fait s i l icater pour l ' épreuve de cette année, env i ron 7 
k i lomètres du circuit sur les 17 que compor te ce lu i -c i . L e 
reste était en chaussée goudronnée ( env i ron 7 k i l omè 

tres ) et en chaussée << v ia l i tée » ( env i ron ^^ k i l o m è t r e s ) , 

( f i g . 3 ) . 

Goudron 
nu Silic^t^ 
•m v , ^ i , t 

Fig. I 

Les divers 

revêtements 

au 

Circuit du Mans 

(1926 ) 

L e s l i 'avaux de s i l i ca tage ont été exécutés en r ég i e par 
le Serv ice v ic ina l avec la co l laborat ion d'un chef de 
chant ier du Bureau technique pour le déve lo ] jpement de 
la route s i l i catée . L a Section Sud a été exécutée du 29 
mars au 22 avr i l , et la Sect ion Nord, du 5 au 15 mai . 
Dans la Sect ion Sud ont été incorporés les 4 t ronçons 
exécutés en 1925 et qui, bien qu 'ayant supporté l ' é 
preuve de l 'année dernière , toute la c i rcu lat ion d'une an
née, et tous les t ranspor ts de matér iaux dest inés à la r é 
fect ion complè te du c ircui t en 1926, n 'ont demandé cette 
année aucun t rava i l . 

L e ca lca i re employé prov ient de la car r i è re de la R o 
che ( c ommune de T é l o c h é ) située à environ 4 k i l omètres 
du c i rcui t et qui était autre fo is explo i tée pour la fabr i 
cat ion de la chaux. . 

L e s condi t ions a tmosphér iques se sont montrées pa r 
t i cu l i è rement dé favorab les au s i l i catage , siu' 35 j ours de 
travai l , il n'y en eut que que lques-uns sans pluie. 

Ma l g r é cela, les résul tats obtenus ont été très sa t i s 
fa isants, et après la course, la chaussée ne compor ta i t ni 
dégradat ions , ni boue, ma l g r é le très mauva is temps qui 
a sévi pendant l 'enti 'a înement et i iendant l 'é i ireuve. 

Fig. 2. — Une vue du circuit du Mans après l'épreuve de 1925 
(au premier plan) macadam ordmaire ; (au second plan) chaussée silicatée 
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Prix de revient 

ost assez var iab le 

du ca lca i re ( e x t rac -
Ee prix de revient, du s i l i catage 

f)uisqu'il dépend avant tout, du prix 
l ion, concassage et transport , ! . 

Vo ic i quelques indicat ions à ce sujet : 

Voie Sacrée 1924 8 fi'. 46 le in2, soit 42.;30t) fr. le kJ i i . 

Cire, du Mans 1926. 7 fr. 40 le ni2, soit 37.000 fr. le km. 

Cbarente- In f . 1926... 6 fr. 24 le ui2, soit 31.200 fr. le km. 

nue est unie, é last ique, peu g l issante : el le ne produit 
pas de boue, mais seulement un peu de poussière par 
los temps très secs. 

L e s i l i ca tage permet l ' empbd matér iaux calcaires 
1res abondants en France ot jusqu 'a lo rs inuti l isables 
pour la constrnci iiiii des routes ; le s i l icate de soude 
peut être fabiiipn^ dans notre pays en quanti tés i l l im i 
tées. Enfui, le proi 'édé est, très économique . 

Il est bien ('videiil ipio le revê tement si l icate ne sau-

Fig. 3 et 4. — Deux aspects de la route silicatée, au Circuit du Mans, après l'épreuve de 1926. 

Dans la [ilupaid des cas, le [u ix du re\êtenient s i l icate 

ne dépasse guère celui d'un macadam ord ina i re . Dans 

certa ins départements dépourvus do matér iaux durs, 

mais possédant des ca lca i res convenant au s i l i catage , 

ce procédé peut même appor ter uni' très notab le é cono 

mie. Nous donnerons c omme exenqi le le dépar tement de 

la Charente - In fé r i eure , qui était jusqu 'à présent ob l i gé 

de fa i re ven i r des. quartz et d ior i tes de Vendée, et dans 

lequel le macadam ord ina i re revena i t à env i ron 50.000 fr 

le mè i r e carré . 

Avenir du procédé : 

Le s i l i ca tage of fre de nomlireux axantages . D'abord la 

durée d'un r evê t ement s i l icate est très notab lement su

pér ieure à cel le d'un macadam ord ina ire et il ne néces 

site qu'un entret ien très réduit . 

Son usure étant très régu l i è re , il ne se produit ni 

flaches, ni nids de pmi les . La sur face de rou lement ob te -

rai t r iva l iser [unir la soli i l i té avec los revêtements m o 

dernes à l iants-asphal t iques, b i tumineux ou bydrauli i jues, 

(d, qu'i l ne convient pas aux vo ies à trafic intense. Mais 

il const i tue un i irocédé remarquab le d 'amél iora t ion de 

macadam, appelé à rendre de très grands serv ices sur 

les routes à c i rculat ion moyenne . 

Tl remplacera avantageusement le goudronnage dans 
les r i ' g i ons r ich( 'S en ca lca i res durs on demi-durs , pe r 
mettant ainsi de n 'sorvor lo goudron, dont nous sommes 
si pauvres , pour los régirms qui on sont dépourvues. 

Lo s i l i ca tage esl sorti de la pér iode de tàtonnoments ; 
il a fait ses preuves , et sa technique est au point. On 
peut donc, à l 'heure actuel le, le cons idérer comme une 
nouvel le et heureuse solut ion du prob lème de la route, 
siisi^optible de prendre une rapide extension dans notre 
pays. 

Jacques T H O M A S . 

LE MATERIEL ROUTIER FRANÇAIS 

Dans un art ic le extra i t des « Anna les de la Vo i r i e v i c i 

nale, rura le et u r b a i n e » (oct . 1925 ) , ot inséré dans le 

N" 4 de la « Revue Généra le dos Routes », l 'autour af f i r 

mai t que : « le matér ie l pour l 'exécut ion des revê tements 

goudronneux ou bituminet ix ac tue l l ement ut i l isé en 

F rance étant le plus souvent impor té , il serai t dés irable 

que, dans un avenir prochain, l 'on puisse se procurer en 

F rance teut le g ros matér i e l nécessaire . . . » 

Il y a là une indicat ion erronée , car. depuis p lus ieurs 

années déjà, un certain nombre do maisons f rança ises 

ont entrepr is la construct ion des appare i ls requis par 

l ' industr ie de la route moderne . La Société E ja lg , n o t a m 

ment, a abordé tous les p rob l èmes qui se sont présentés 

e l a. chaque fo is , t rouvé la me i l l eure so lut ion. Ses ser 

v ices teidiniques suivent cons tamment l ' évo lut ion de la 

quest ion et ont contr ibué souvent, en mettant sur le 

marché des appare i ls per fect ionnés , à permet t re aux m é 

thodes de travai l un pas nouveau vers le p rog rès . 

On vo i t que non seulement les serv ices publics et les 

entrepreneurs peuvent t rava i l l e r avec du matér ie l f r an

çais, mais nous a jouterons que la Société E j a l g a con

quis une p lace prépondérante sur divers marchés é t ran

gers , no tamment en Be lg ique , Ang l e t e r r e , Espagne , Grèce, 

Autr i che . Tchécoslo\'a( iuio, Brés i l , Chine, etc... 

L a Société E j a l g v ient d 'éditer un cata logue de 100 pages 

renfe j 'mant plus de 200 i l lustrat ions qui fa i t fo i en la 

mat i è re et dont la dif fusion sera favorab le à la cause de 

la route et au déve loppement de l ' industr ie f rançaise . 

L a publ icat ion de ce ca ta logue est un heureux démenti 

à l 'a f f i rmat ion de l 'ar t ic le auquel nous fa isons p récédem

ment a l lusion. 
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LE MATÉRIEL ROUTIER MODERNE 
( S U I T E ) 

L p g i i i idni i i i iagc à cliaiid peul s 'exécuter par g rav i t é 

iiii siuis pressi iui. 

A. Goudronnage à chaud par gravité. — L^our fat i l i ter 

le ri'qiaiidagr id dhl t i i i r un hmi gmidronnage , nn s 'e f force 

de piirlei ' le goiidrciii à une I einiuM'aIure aussi é levée (jue 

piissihle, sa fluidilé a i ignienlanl avee la le inpi ' rature. 

Tm i l e f o i s . le chauffage i;e doil pas è i re l in ] ) pnussi'-; vers 

70 à HIV'Ç,., le gotulron. tpii ctuilieiil en gidiéral de l 'eau, 

commence à boui l lonner , à nnuiler el ne tarde pas à dé 

border du récipient tpii le cont ient . 11 en résulte de g r a 

ves dangers i r i i ieendie el des pertes de produi ts . 

Le gitudrnii liipii'dié par (diautï'age est ensuite répandu 

sur la (diausst'c bien sèidie id p r épanV . généra lement à 

l 'aide de nnudiim^s. I,a prat i ipie du goudronnage est suf

fisamment (h''\elop[)('e pour ipu' le r épandage à la main 

soit réservé uniquement aux répai 'at ions des flaches ; 

même pour les pet i ts travatix il existe des machines é c o -

nomitpies. 

Le r i 'pandage didt être aussi un i fo rme que poss ib le ; 

la ( luanl i lé de g ondnm à l'i ' iiandre di'pend de nombreu 

ses condit ions dmil. I't''nunu'rat ion n'entre pas dans le 

l ad r e de cet arf i ide. D'une façon généra le , il ne s 'ag i t 

lias de met t re du goudron à profusimi sur un macadam 

pour le renforcer , mais bien de répandra ce produit de 

manière à ce qu'i l assure la cohésion des matér iaux fe 

miiMix possible el ne fiu'ine pas un tapis superhidel tpii 

ne résistera pas à l'acditm destructr ice des véhicules . 

D 'autres ] iroduits. au contrai i 'e . tels que les asi ibaltes et 

bi l i inies peuM'iil serv i r à sonder les matér iaux et à f o rmer 

une comdie d'usvire très n'-sistante ( c a rpe t - a spba l t ) mais 

il ne faut pas at temire ce double serv ice du goudron . 

Le goudronnage s'effeidue généra lement par d e m i - l a r 

geur de chaussée ou mètne pai' f ra idion de la rgeur rie 

(diaussée (2 mèt res i car on ne peut pas. la plui jart du 

l emps. in te r rompre , même momentanément la c i r cu la -

tiiui ; (ui ne peuf cpie la riMluire. Dans cette pra t ique 

il faut ve i l ler sé ideusement à ce que le raceiu'd entre les 

deux surfaces enduites soit effectué axci' soin et sans 

Il maïupie de touidie ». De même il ne faut jias, sous p r é 

texte d 'économie, ne goudronner (|ue la part ie centra le 

de la (diaussée et laissm' des bandes long i tudina les non 

enduites ; on constate une usure très ra|)ide sur les 

l ignes de séparat ion de la sur face non enduite et de ta 

surface goudronm'e . puis la chaussée s 'ef fr ite sur les 

flancs et f inalemenl b> goudronnage lui-niêiii(>. ne larde 

pas à l'i'der. 

Aperçu général sur les Matériels de Goudronnage a c 
tuels. — Au fur id à mesure tpie la prat ique du goud ron 

nage se développait , les eonstruideurs ont été amenés à 

établ ir des maliddids de plus en [ilus puissants et de plus 

en plus per fetdionnés. 

l']n tout pi 'omier lieu le goudron était i baufTé dans une 

el iaudière seini-|j\e (d riqjandu à la main à l 'aide de seaux 

ou arrosoi i 's . puis l issé et éga l i sé à la brosse . 

Un i i remier [lerfeid iminement consista à adjo indre à 

la (diaudière une l i i lmiure munie d'un robinet d'arrêt et 

j iereée de Irons cpii |ieiniel d'efTectuer le r i 'pandage avec 

le même apparei l , l 'équipe d 'ouvr iers chargés du l i s 

sage suivant la chaudière. T e l s sont ac tue l l ement la p lu 

part (Jes matériels à bras, donl la capaci té var i e de 100 

à ino l i tres, (uivirim la conle i ia i iee d'un fût. 

Pour les t ravaux plus impor tants , les matériels h ip 
pomobiles ont fait leur apparit i iui . Us assureni le r épan 

dage et (p iehpie fo is le l i ssage à l 'aide d'une sér ie de ba

l a i s moi ih 's sur i m i i v s (d aciuoeb( ' 's derr ière la chau

dière. Leur capaci té var ie de 750 à 3.000 l i tres et môme 

quebiue fo is p lus. Us sont montés sur deux ou quatre 

roues. 

Eiilin les grand Iraxaiix de goudr imnage ont ex igé le 
matériel automobile, à grand rendement . La ca[ )acité de 

ees appare i ls n'a de l imi te cpie la m'^i'essité de ne pas dé 

l iasser la foi'i-e des el iâssis ae lue ls . 

Il faut ('•gaiement fa i re une p lace au petit matériel pour 
réparations c omprenant un récipient de faible ca|iaeiié 

!20 l i tres env i r on ) avec ou sans foyer , inonlé sur brouette 

munie d(> supi iorts pour les out i ls (pe l les , p ioches. . . ) et 

dest iné aux cantonniers id iargés de l 'entret ien des r ou 

tes ( r emp l i s sage des flaches). 

niiaeiiii de ees matér i e l s s'applicpie à une impor tance 

de chant ier bien déterminée . L e s di f férents appare i l s 

construi ts di f fèrent entre eux suivant la manière dont le 

constructeur a solutionm'' les tro is p rob lèmes pr inc ipaux 

[ losés par la réa l isat ion i irat i ipie du goudronnage méca -

ni(pie, Ge sont : 

r r,a manière d 'ef fectuer les t ransvasements , 

2° Le mode de chauffage, 

: ] " La im'dhode d e n 'pa i idage . 

Transvasements du Goudron. — ' f o u t d 'abord le g o u 

dron l'dait livri'' en fûts. On l e s r i 'par l i ssa i I sur les b a s -

(>,ôtés de la route à des distances dépendant de la capa

cité des fûts et du dosage ut i l isé . 

P o u r r emp l i r les i haudières. le me i l l eur moyen était 

d 'é lexcr le fùl au-dessus du r i M d p i m i t et de la isser l e g o u 

dron s'(' 'couler. <)ii util isait pour cela des cdièvres h 3 

pieds avec palans, des potences or ienta les fixées à de 

meure sur la ( baudière ou des é lévateurs spéciaux. 

P lus raremeni on pimipai t le goudron dans les fûts 

pour le r e fou le r dans la eu\e à goudron . Peu de pompes 

donnent sat is fact ion. Il faul (pi 'e l les so ient construi tes 

spéc ia lement pour ( (d usage ; lai 'ges or i f i ces , cons t rue -

lion ent ièrement en fonte et acier, à l 'exceptimi du bronze 

qui est at taqué par les impuretés contenues dans le k i ' U -

dron, pas de p is tons en cuir, mais des p is tons garn is de 

segments méta l l iques . Ma l g r é toutes ces précaut ions les 

f iompes ont tou jo i i i s la issé à dés irer dans ce genre d 'ap

pl icat ion et à notre avis, il x^aul mieux é lever un fût de 

goudron de 2 ou 3 mètres de l iaiiteur tpie d 'ut i l iser une 

l )om[)e. 

A l 'heure acdmdle m i Ironxc e n i - o r e des goudrons en 

fùls. mais on est quel ip ie fo is aniem'' à emmagas ine r le 

goudron ilaiis des (dternes spéc ia lement constrvi ites à cet 

effet, la iiliiiiarl du temps souterra ines : c 'est le cas le 

])lus friMjiieiil lorstpie l e goudron n e peut être t rouvé sur 

place e l (pi'il y a lieu d e l 'a i iprov is ioni ier dans l(;s pays 

prodi i ideurs ( goudron des coker ies de la Sarre i . Dans 

d'autres cas oij l'on ut i l ise les goudrons des usines à gaz 

de la rég ion , on est ramené aux mêmes condit ions, les 

usines stockant leurs goudrons en c i ternes souterra ines . 

Il y a donc lieu d 'aspirer le goudron en pro fondeur . 

Le j i rob lème est réso lu p a r les usines à gaz pour leurs 
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liesoins personnels pai" l 'empldi d ' u n e pompe à vapeui ' 
dont on survei l le eonstainnient le Ixin (Mal de f onc t i on-
nemenf. 

Si los pompes élaieni a (d i (mncos a u moteur il y aurait 
lieu do dimiinior leur v i tesse de l 'o lation norma le . 

Nous s ignalons toute fo is un(> snlulinn qui nous paraît 
exce l lente : l 'aspirat ion par métl iodo pneumat ique . Tia 

cuve dans laquel le s e fait le (diaufTage dn goudron est 
complètement formée (d édaindio à l 'a ir ; une pompe 
pneumat ique permet d'y faire lo vide de smdo que le g o u 
dron s e t rouve aspin' ' el empl i t la cuve s a n s entrer en 
contact avec aucun o rgane mécan ique de pompe : c la 
irets, soupapes, e t c . C'est une méthode ana logue h cel le 
de la v idange pneumat ique . Elle a toujours donné d'ox-
col lonts résul tats . 

Si l 'apparei l do cliaufTage et l 'apparei l répandeur sont 
l'éunis on un seul Moc il n'y a pas à se préoccuper du 
t ransvasement du goudron chaud do l ' un dans l 'autre. 

Si au contra i re ils sont séparés, c o m m e cela ar r i ve 
dans certa ins matér ie l s , on uti l isera encore soit la g r a 
vi té , soit une pompe, soit u n e méthode pnoumati i iue 
( compresseur d'air l 'ofonlant dans une cuve fo rmée pou
vant rés is ter à u n e assez faible p r e s s i o n ) . 

Chauffage du Goiidron. — Cette opérat ion ost effo(duée 
do nombreuses manières di f férentes qui toutes ont des 
avantages et dos inconvénients . 

r,o moyen lo plus courant consiste à chauffer d i r ec 
tement lo goudron, soit par rayonnomont direct, soit par 
re tour do f lammes, soit par tubes de fumée. 

Le chauffage par rayonnement direct est lo plus s im
ple ; mais il pn ' sen lo des dangoi 's d ' incendie rpii sont 
évi tés dans certa ins appare i ls par des d ispos i t ions jud i 
c ieuses : d 'autre part il faut ra lent i r l 'a l lure de la c o m 
bustion pondant lo r ( ' 'pamligo pour évi ter la surchauffe 
des tôles. Cependant dans los apparoi ls sér ieux los tô les 
a u contaid du coup de feu sont pro tégées par dos p l a -
([ues en métal n'-fraclairo dont la présence év i te tout acc i 
dent. Pa r suite, du passage rapide des gaz dans ces appa
rei ls , la consommat ion do combust ib le y est re la t ivement 
g rande . 

î iOs foyers à retour de f lammes et h tubes de fumée 
sont pré fé rab les parce qu' i ls pormottont une ut i l isat ion 
nioi l lei ire du ca lor ique amél iorant cons idérab lement le 
rendement . L eu r construct ion doit être plus so ignée . L eu r 
pr ix de rev ient est plus é levé. L e foyer à re tour de f lam
m e s , ex igeant la p résence d'une double enve loppe, ut i l ise 
bien la chaleur : le foyer à tubes do fumée assure une 
bonne répart i t ion de la chaleur dans toute la masse du 
goudron ot permet d'obtenii ' un produit homogène . U n e 

combinaison de c e s doux d ispos i t ions est réa l isée dans 
certa ins appare i l s . 

Afin d 'obtenir un chauf fage plus rapide, on impr ime 
au goudron los mouvements do c irculat ion que sa v i s 
cosité nature l le lui ompêi lie de prendre d i rec tement . L e 
goudron s'échauffe mal par suite do l 'absence p resque t o 
tale dos mouvements de convec t ion . On y- remédie en 
p laçant dans lo foyer un serpentin dans lequel le g o u -
drcm s'é(diauffe rapidement , s e liiiuéflo ot par di f férence 
de densité s 'écoule pour la isser la p lace à une nouve l l e 
quant i té qui, à son tour l iquéf iée, cède devant un g o u 
dron plus lourd. Pa r cette c i rcu lat ion par the rmo-s iphon 
on arr ive à g agne r du temps sui' chaque opérat ion de 
chauf fage. 

Lo même résultai lient s 'obtenir par la (drculation f o r 
cée : le goudron aspiré dans la cuve est re foulé dans une 
tuyauter ie ou un sorpoii l i i i placé dans le foyer môme de 
sorte que les éidianges île te inpératuro sont- favor isés 
par sui le do la grande diiréronco do tompératiu'o et do la 
rapiditi'' de la ci i 'culat ion. 

Dans d'autres matér ie l s lo foyer assure le cbauirage 
continu d'une cor la ine quantité d'eau, suffisante pour 
immerge r presque complè lomonl le riMdpient à goudron. 
Ce système permet do ne pas intorroi i ipre ni même ra len
tir le (diaulfage pendani le répandage ; la ( luanlité d'eau 
s 'échauffe un peu pendant cette opérat ion ot restitue 
cette chaleur pmidant le r emp l i s sage suivant, tlette m é 
thode offre une grande sécurité, mais le chauffage est 
très lent car la idialeur spi'idflipio di» l 'eau est bien supé
r ieure à celb^ dn goudron, et. do pins, rien ne favor ise 
la c i rculat ion metliodi(|uo do l 'eau facteur pr imord ia l 
de la rapidi té de la chauffe. En résumé, la sécurité obte 
nue ne compense pas le fa ible rendement de ces appa
re i ls . 

Avec des tub(>s d'eau on peut ( 'galemont répart i r le 
cbaufTage au sein de la masse du goudron et obtenir 
un produit bien homogène . 

Pour gagne r du temps il est bon de no pas la isser 
ct idndre le feu, même pondant la nuit et de conse i ve r 
l 'eau à une tempéuatuic vo is ine de 00 à 70°. C'est m a l -
beureuso-noiiI une idiose assez diff ici le à obtenir et p lu
tôt fast idieuse, en égard, à l ' axanlago médiocre qui en 
résulte, 

Lo chauf fage peut éga lement s 'ef fectuer par l ' in ter 
média i re de la vapeur : c 'est la méthode qui présente le 
mo ins de dangers d ' incendie, et la plus rat ionnel le , car 
la vapeur d'eau est lo me i l l eur agent de t ransmiss ion 
de la chaleur donl on dispose actuol loment. 

On n ' i iMIiso pres ( |ue [ las le chaurfage par barbot tago 
de \apenr parce (ju'il a le g rave inconvénient de nudangor 
de l 'eau au goudron : la présence de ce l lé -c i est une cause 
de mauva is résul tats . On ne peut employer ce procédé 
ipio s'il est poss ib le do (l!'"cantor par la suite le goudron, 
l 'eau se séparant assez faci le inent après ag i ta t ion , par 
ditTérenee do densité . 

L a (di 'culalion de vapeii i ' dans un serpentin immergé 
au sein do la masse de goudron présente, au contra i re 
de iKuiibroux avantages : idiaufi'ago assez rapide, bonne 
n ' i iart i t ion de la ' empéra turo dans tous les points de la 
masse, échauf foment p rog r e s s i f et régul ier , aucun m é 
lange d'eau au goudron, suppress ion de tout danger d ' in
cendie, fac i l i té d 'arrêter le idiaufi'age instantanément au 
degré' Miulvi. Do plus, le rendemont thorini( ]ue est très 
élevé lo rsqu 'on chauffe au moyen do la vapeur . En effet, 
avec un généra teur moderne, ou l 'otrouve dans la vapeur 
6 0 à 70 '/elles ca lor ies dégagées par le charbon dans lo 
foyer , lesquel les ca lor ies seront presque ent ièrement ab
sorbées par le goudron sauf les pertes min imes par r a 
diation des conduites. Or . dans los appare i ls à chauf fage 
diree l . quelque soit leur système, il est dif f ici le d 'obtenir 
un rondement ipii dépasse iO %. 

T>e rendement ost influencé par la f o rme du récbauf-
loui'. Dans un serpentin à parcours unique, la pression 
de la vapeur ot, par suite, sa t empéra ture diminue de 
plus en plus ; en outre, une notable part ie de la sur 
face d ' échange ba ignée par l 'eau est inopérante . Ces in -
convéj i ients ne se r encont ren t pas avec les fa isceaux 
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fulmlairos r n n s f i l u é s p a r deux cnllopjpur.s réunis par une 

sér ie de tubes. 

Répandage du goudron. — Deux inéibodes sont app l i -

(juées : 

1°.. Répandage p a i ' s imple ^M'avité et l i ssage au balai ; 

2° Répandage par pulvér isat ion sous press ion, 

ebaruiu^ d ' e l l e s élaul réal isée de manières par fo i s bien 

dilTérentes. 

T,e l'é'jtaudage p a r g rav i té a pour s e u l mér i te de i iou-

vo i r s'efTecdiier a v e e un matér ie l s imple. T u a i s il n e p e r 

met pas une ut i l isat ion ra t ionne l l e de goudron. Auss i , 

bien qu'il soit actuel lement encore très employé en F r a n 

ce, il sera peu à peu abandonné et r emplacé par le r épan 

dage sous press ion fou par pu lvé r i sa t i on ) exc lus ivement 

employé dans l e s pays é t rangers et que l ' Admin i s t ra 

tion f rança ise a adopté dans p lus ieurs dépar tements . 

Dans le répandage par grav i té , on la isse généra l ement 

s 'écouler le goudron sur la chaussée e t . pour en éga l i se r 

la couche, o n fait passer ensuite sur la nappe l iquide 

ime ou plusieurs l ignes de bala is appuyant sur le sol 

par leur propre poids ou sous l'effet d'une charge sup

p lémenta i re . On obf ie id ainsi im bad i geonnage que l con

que : certains e m l n n ' f s s o n t , à peine imbibés, d 'autres r e 

ço ivent du g o u d r o n en excès (piand, par bonheur, ce lu i -

ci n'esl pas re jeté par l e s balais , dans les ruisseaux, c on 

séquence imposs ib le à évitei ' sur les prof i ls bombés et les 

décl iv i tés . Qui peut a f f i rmer que dans ces condi t ions la 

couche est un i fo rme, que chaque mètre superf iciel a reçu 

la môme quantité de goudron ? Qui peut, au surplus, 

chif frer la p e i d e d'un produit aussi préc ieux et aussi cher? 

A la suite de ce barboui l lage , comment va se c o m p o r 

t e r le goudron ? L e s analyses ont démontré que les hu i 

les p é n é t r a i c T i t na ture l l ement dans le macadam p r o p o r 

t ionnel lement à leur légèreté , tandis que les bra is et p r o 

duits d 'or ig ine carbonique demeura ient à la sur face . I^a 

pj-ésence des huile.s l égères dans les couches in fér ieures 

est sans ef f icacité par suite de leur pouvo i r l iant faible 

ou nul. Quant aux autres composants , qui n 'ont pu se 

g l i sser dans l e s interst ices et qui sont les vér i tab les ag 

g lomérants , i l s soudent entre eux les d ivers é léments 

pierreux, mais seulement par leurs arôtes supér ieures , 

ce qui n 'est pas suff isant poi ir s 'opposer à leur a r r a che 

ment. D 'autre fo is , l ' imperméab i l i t é du macadam est te l le 

(prune i n f i m e part ie s eu l emen i du goudron a pu s' infi l

t r e r , le reste demeurant à la surface, se coagule l en te 

m e n t et f o rme en fin de compte des p laques non adhé

rentes, qui s 'e f f r i teront bientôt e t ne contr ibueront nu l 

lement à la canservat ion de la chaussée. Vo i l à ce qui r é 

sulte de r épandage par g rav i t é . L e goudron se d é c o m 

pose phys iquement : les é léments l égers imprègnent p r o 

fondément le macadam et les par t ies plus lourdes r e s 

tent à la surface. Si la nature du sol est f avorab le à une 

imi ) régnaf ion nature l le assez pro fonde , le r evê tement ac -

( p i e r r a une grande rés istance, mais , dans le cas c on 

tra ire , le goudronnage aura été fait en pure per te . 

Si l 'on considère qu'un bon t a r -macadam préparé par 

l a méthode de mé lange rés iste sans grandes réparat ions , 

pendant cinq ans environ, il est permis de c ro i re qu'un 

résultat approchant peut être obtenu avec des macadams 

goudronnés grâce à une imprégnat ion par fa i t e . Ceci est 

d 'a i l leurs conf irmé par les observat ions fa i tes sur des 

macadams perméables goudronnés par g rav i t é et bien i m 

prégnés : un goudronnage à 2 ki los par m2 suivi d 'au

tres, ef fectués annuel lement à d o s e plus fa ib le ont con 

servé au m a c a d a T U u n e tenue te l le que l ' ingénieur chargé 

de l 'enfret ien du réseau d 'expér ience a f f i rme « qu' i l ne 

sera p l u s ob l igé d e fa i re de r e chargemen f s comple ts de 

ses routes » . 

TiC goudr(Hi n e fhdt doiu' plus être env isagé c omme un 

s imple enduit superfndel. t''anployé à c e t t e fin, il a p e r 

m i s de conserver pr-ovisoircmcnt un ( > v iab i l i té accepta

ble à un grand i iombre d 'artères très f réquentées , mais , 

en le f o rçant à p(Miéli-(M' dans la couche p i e r reuse pour 

faire de ce l le -c i un monol i the , on obtiendra n n X 'éritable 

' t a r -macadam par pénétrat ion », c ' e s t - à - d i r e un a g g l o 

mérat bien p l u s dui'able et rés is tant comparab le au « t a r -

macadam par mé lange » si répandu en Ang l e t e r r e . 

G O U D R O N N A G E A CHAUD SOUS PRESSION 

Il est u n i v e i - s e l l e m e n t admis que le gomlron d o i t ê tre 

lépandu aussi (dmud que poss ib le . I^a températui 'e o p -

t ima est de 80"G mais on se contente par fo i s d e 60° et 

même de 50° faute de pouvo i r f a i r e mieux. 

L e chauf fage du goudron a pour but d 'augmenter sa 

fluidité tant pour en fac i l i t er l ' écou lement dans les 

tuyaux, rampes , e t c . . q u e pour favor ise ï ' son inco i 'pora-

tion au macadam. Gette p remiè re t rans format ion « the r -

m i ( p i e » doit être suiv ie d 'une deuxième « mécanique » 

dest inée à a tomiser les ve ines d 'écoulement l iquides. Ce 

travai l s 'obtiei i t de la façon s.uivante : 

L e goudron est re fou lé dans une r ampe de d is t r ibu

tion munie de pu lvér i sa teurs spéciaux. Il a r i ve dans la 

tuyère sous la f o rme d'une x'eine l iquide à une press ion 

déterminée . Après avo i r f ranchi un é t rang l ement de la 

tuyère, la ve ine s 'épanouit , augmente de v i t esse et v ient 

f rapper la paro i opposée . L a pu lvér i sa t ion résul te de ce 

choc et le goudron arr ive à la sort ie sous f o r m e de b rou i l 

lard. De cette façon, l ' homogéné i t é est absolue ; les d i f fé 

rents const i tuants l iquides ou sol ides on suspension sont 

dans Tui état d o ténuité tel que chaque cent imètre carré 

recevra sens ib lement la môme propor t i on de chacun 

d'eux. Ce n'est plus rni l iquide v i squeux f o rmé de corps 

plus ou moins f luides, mé langés et non combinés , dont 

le débit va r i e suivant la charge dans le réc ip ient , mais 

une pro j ec t i on régu l i è re , r i goureusement la même en 

qual i té et en quantité d'un l iquide par fa i t ement l i o m o -

gèno. L e mé lange des di f férents const i tuants est in t ime. 

La div is ion mo lécu la i r e est te l le que les vés icu les l i qu i 

des servant d o suppoid aux part icules sol ides les v é h i 

culeront jus (p i 'à la base du macadam. Lo r sque les cou 

ches in fér ieures seront saturées, l 'excédent de goudron 

comblera les interst ices supér ieurs ; on obtient, g râce 

à la pulvér isat ion, une absorpt ion in tégra le et une p é n é 

trat ion plus pro fonde . 

A noter que la pression dont on anime le flux d 'écou

lement n 'est pas pr inc ipa lement ut i l isée, c o m m e on le 

cro i t généra lement , pour fa i re pénétrer le goudron dans 

la chaussée, mais surtout pour l ' amener à un état p h y 

sique propre à fac i l i t er son passage dans les j o in ts et 

dans les pores des matér iaux . Il est évident que la fo rce 

avec laquel le r h a q u o mo lécu le arr ive sur la chaussée 

contr ibue à la pémMration, mais là n'est pas le rô le ca

pital de la press ion. 

Nous devons signalei ' . en outre, que par ce procédé le 

goudron reste sur la sur face uti le et ne peut s 'écouler 

en dehors de cette zone puisqu' i l n 'existe plus de filets 
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l iquides prêts à ompruntei ' toule [lenle (pii se présentera . 
On constate éga l ement que la pr ise esl ])lns rapide, d'oii 
il résulte une notable d iminut ion de la ( [uantité de sahle 
répamiue après goudro iumge . A ce propos , nous es t imons 
(ju'il est mauva is de recouvr i r les sur faces goudronnées 
d'une épaisse couche de sable qui absorbe à el le seule 
la ma jeure par t ie du goudron, prat ique adoptée dans le 
but f l 'acl ivei ' l ' assèchement . En effet, ce sable plus ou 
moins e iwobi ' de goudron ne fait pas corps avec la (duius-
sée, il sera inév i tab lement balayé par le ven t ou chassé 
sur les côtés par les roues des véh icu les ; à quoi sera 
donc uti le tout le goudron dont il est imprégné ? 

LE T A R - M A C A D A m PAR P E N E T R A T I O N 

L e goudron épandu par grav i l i ' perd son homogéné i t é 
dès son contact avec la chaussée ; il se décompose c o m -
m.e nous l 'avons dit, en é léments l égers qui pénètrent et 
en d 'autres v i squeux el lourds qui surnagent . Lors tp i ' on 
prépare un t a r -macadam par mé lange les matér iaux sont 
enrobés ent ièrement d'un goudron homogène ; on a donc, 
après ex(''cution de la chaussée, un b é t o T i dont le l iant 
est (d i imiqnement semblable dans toute son épaisseur et 

opérant la suture des matér iaux par toutes leurs faces 
en contact . De là la supér io i i t é du ta r -macadam sur le 
goudronnage ord inaire . Mais, pmu' fabr iquer ce r evê t e 
ment, on a recoui 's à un matér ie l imprudant dont les r e s 
sources budgéta i res atdmdies ne permet tent pas de doter 
les serv ices rie l 'Eta l . IT faut donc se contenter d 'amé l io 
rer les goudronnages . Es t -ce poss ib le ? Nous r épon-
di 'OTis : oui ! 

Tl faut p roscr i r e le goudronnage par gi'aviti'' ipii cons
titue un mauva is emplo i , sinon un gasp i l l age , du g o u 
dron et adopter sans plus fai-der le goudronnage sous 
press ion g râce auquel il sera faci le de conver t i r tous 
les recba i ' gements actuels en « t a r -macadam par péné 
trat ion ». C'est le procédé connu en Ang l e t e r r e sous le 
nom de << T a r - G r o u t i n g » . 

CONCLUSION 

Nous avons pensé que ces gém' ra l i t és permet t ront de 
se fa i re une juste opinion sur la va leur des di f férents 
appare i ls présentés |)ar les constructeurs et dont on 
( rouvera par ail leui 's la descr ipt ion. 

(A su ivre . ) T>.'nT)K. ingénieur. 

Annexe au Chapitre CONCASSEURS (N° 3 de la Revue) 

Concasseurs ( s u i t e ) . — La par t i cu lar i t é pr inc ipa le des 
t 'oncasseurs « Stag » de la Société E d g a r A l l en de Sbef -
field, dont les constructeurs exc lus i fs en F r a n c e sont 
les fils de Jules Weitz à Lyon rés ide dans l ' emplo i de 
l 'ac ier au manganèse . 

Spéc ia l isée depuis une (pmranta ine d'années dans les 
(pu'st ions de b royage , cette Société a été conduite à cher 
cher un méta l par t i cu l i è r ement adapté à cet usage : 
el le a inventé l 'ac ier au manganèse marque « Impér ia l ». 

L es p ièces les plus sujettes à l 'usure dans leurs con
casseurs : mâcho i r es et p laques la téra les de ca lage des 
mâcho i res sont en acier « Impér ia l ». Si l'on a joute à 
cela que les mâcho i r es peuvent se re tourner pour p e r 
met t re leur usure complè te en deux fois, on peut se r e n 
dre compte de la g rande durée de leurs appare i l s . 

Deux modè les pr inc ipaux sont construi ts n o r m a l e m e n t : 
à s imple effet et à double effet. 

L e modè le à s imple effet ( f lg . I ) a un châss is coulé 
en fonte , de qual i té spéc ia le , très homogène , et l a r g e 
ment calculé pour être à l 'abri des ruptures acc iden
tel les. 

L e châssis des concasseurs à double effet ( f ig. I I ) , 
au lieu d'êtj'c coulé en fou le , est en t i è rement const i tué 
par des tôles de b l indage ; il est abso lument indes t ruc
tible, même en cas d ' introduct ion de mat i è re é t rangère 
lel lc que masse méta l l i que . 

Dans les deux modè les les pa l iers , le support de m â 
cho i re osc i l lante , cette mâcho i r e e l l e -même et le ba l an 
cier ver t i ca l sont en fonte et de f o r m e mass i ve . L e s 
arbres sont en acier Mart in , les vo lants très lourds, les 
pa l iers à r a t t r apage de jeu sont garn is de couss inets . 
L e s p lateaux de r é g l a g e reposent dans des s ièges f a c i 
l ement remplaçab les après usure . L ' ouve r tu re va r i ab l e 
s 'obt ient par un sys tème de coin mob i l e manœuvrab l e 
même pendant la marche du concasseur . 

F.g . 1 

Tous les appare i l s construi ts en F rance ont tous leurs 
pas de vis du sys tème f rança is . 

Les dift 'érentes d imens ions no rma l ement construi tes 
figureid, dans les 2 tableaux de la page suivante : 

T o u s ces concasseurs se construisent soit on modèle 
iix(! ( c o m m e figure c i - d e s s u s ) , soit monté sur roues, 
soi t avec t r omme l c lasseur, soit en g roupe mobi l e avec 
moteur à essence. 

Citons enfin un appare i l concasseur opérant par per -
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Ouverture des mâchoires 

Production 
approximative 

en 

tonnes-heure 

(1) 

Puissance 

en 

chevaux -vapeur 

Nombre 
de tours 

par 
minute 

228 m/m X 127 m/m 2 — 3 6 250 — 280 

305 m/m X 152 m'm 4 — 5 9 250 — 280 

305 m m >^ 228 m m 41 2 — 6 10 250 — 280 

380 m/m X 178 m/m 6 — 8 14 250 — 280 

406TnlmX254mlm 7 — 10 19 250—280 

508 m/m X 203 m/m 9 — 1 1 23 250 — 280 

508 m/m X 254 m/m 1 0 — 1 2 25 250 — 280 

5 0 ( S m / m X 3 0 5 / j i / m 10 — 13 26 250—280 
608 m/m X 355 m/m 1 5 — 1 8 30 250 — 280 
762m//n X ^ 5 7 m / m 10 — 27 60 250—280 

(1 Quand on concasse du calcaire à l'anneau de 60 rn m. 

Tableau des concasseurs à mâchoires " Stag" d'Allen à double effet. 

Ouverture 

des mâchoires 

en millimètres 

305 X 1 52 
406 X 152 
508 X 1 78 

Production approximative 

tonnes-heures ( I 

4 à 5 
6 à 8 
8 à 10 

Puissance 

en 

chevaux-vapeur 

9 
16 
23 

VITESSE . 250 à 280 tours par minute 

( 1 ) Les rendements sont calculés quand on broie du calcaire à 1 anneau de 
60 millimètres. 

Tableau des Concasseurs à Mâchoires " Stag « d'Allen 
c u s s i o n le broyeur-granulateur système Chapitel et 
Loret c i i M s t i i i i l pai' les fils de .Tulfs W c i l z , do Lyon. 

Cet appare i l , dont les coupes c i -dessous donnent une 

idt-e exacte ( f ig. 111 et I V ) est à nuindui ( ' ( M i t i n u e . Il l a -

niène automat iquement les refus dans la cl iainlire de t ra 

vai l . L e c r ib lage est c i rcula i re , d irect et aul (unal iq i ie . 

F.g. I V 

F.g. V 

L ' a xan l ag e d e cid apparei l l ' i ' . s ide dans e e fail ( j i i e l e s 

matér iaux ne subi.isent aucun b royage p roprement dit, 

aucun écrasement . L eu r div is ion s 'ef fectue à la vo lée , r ien 

i p i ' à la "volée, par cl iocs d irects des mar teaux osc i l lants 

e l d e s parac l iocs supér ieurs . 

Son l 'endement est g rand puistpie les produi ts sont 

lamisr 's i m m é d i a t ( M u e n t après concassage , les seuls m o r 

ceaux insuf i isamment tra i tés ridnurnant à nouveau et au 

t omat i quement subir l 'act ion des marteaux. 

(le broyeur se construit éga l emen i en groui ie i imbile 

sur cbar i o t avec moteur à essence. 

L e c imeassenr à imudioires » A l ' îB I -CORBEIL » est 

muni de mâcho i r es courbes ( l i gure V I ) . Ce disposit i f , 

adopté à la suite de munbreux essais (dfectués avec des 

inerres par t i cu l i è remenl dni'es. a pour but d 'ex i ler l a 

lu'oduction de pla i j indles . 

L e rendement se trouv(> aund imé . L 'usure est ré(lui1,e 

au m in imum. 

La mâcho i r e l l x e e s l convexe, la m a i bo i re mol i i le c tm-

cave . F rac t i ons d e cy l indres de ré\(.)lution, el les sont 

révers ib les . 

L e s mâtdio irçs et les coins latéraux sont e n a i d e r man 

ganèse . 

Fig. V I 
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Recensement de la Circulation 
The Cook County Transportation Survey. L e Recensement 

de la circulation dans le Comté de Cook, I l l inois (Etats-
L'nis), par J . C o r d o n M c K a y . (Publ ic Roads, mars 192e.) 

Cet article est le résumé d'un rapport donnant les résultats 
des études et recherches effectuées au sujet du trafic routier 
clans le Comté de Cook, en vue du développement du réseau 
des routes de la région avoisinant la Cité c]e Chicago. 

I ^ s conclusions formulées sont basées sur la densité et le 
genre du trafic actuel, sur les charges transportées, sur les 
types de véhicules en circulation , sur la population pré
sente tt pouvant être envisagée, sur la circulation à venir 
et enfin sur l 'analj 'se physique et économique de tous autres 
facteurs susceptibles d'influer sur les projets d'amélioration 
de routes que l'on se propose de réaliser. 

ROUTES (Généralités) 
Les Routes aux Etats-Unis 

Trace. — Con.stntction. — llntrcticn 

Par M . P. Caufournier. — {I.c Ccnic Civil. 17 .Avril 1026.) 
L'auteur résume, dans cet article, les tendances générale^ 

qui semblent se dégager de l'ensemble des travaux du Congrès 
de r.A..ssociation Américaine des Constructeurs de routes, qui 
s'est tenu à Chicago en janvier dernier. Points envisagés : 
Tracé . Largeur. Revêtement. Elargis ement et amélioration. 
Entretien. Matériel ; puis il décrit —d'après VEngineering 
Nc-cvs Record — divers travaux routiers pouvant être pris 
comme exem] :^s typicpies des méthodes de construction et 
d'amélioration des routes, eini)loyée,s couramment aux b'tats-
Unis . 

(Amél iorat ion du réseau routier des environs de Chicago. 
La route postale de Bo ton. .Vmélioration du réseau routier 
de l 'Etat de Xew-Jersey. Route Détroit-Pontiac. ) 

Routes expérimentales 
Une route laboratoire 

{Le Moniteur des Travau.v FubUcs.) 

Sur l'initiative du Conseil municipal (., Paris, une section 
exuérinientale de route sera ])rocliaiiicniciit construite clans le 
Dois (le Viiicennes. à l'etïet de déterminer le meilleur système 
de revêtement. 

Une cpiestion accessoire concernant les elTets des bandages 
pleins et des bandages pneumaticpies fera également l'objet 
d'une étude et d'essais minutieux. 

Il s'agira notamment de déterninicr si l'usage des bandages 
pleins ne provocpie pa ; une usure plus grande de la route que 
celui des ])neus. 

Les expériences serviront également à démontrer cjucl est 
lé moyen d'enveloiiiiement des roues cpii otïre le plus de sécu
rité cpiant au déra]xige des voitures. 

Signalisation 
Le.s lif/ncs luédiane.s de trafic en Grande-Bretagne 

(Bullet. N " 42 de \'. Issociation Jnlernatioiuile des Congrès 
de la Route.) 

Ayant en vue la sécurité de la circulation sur les grandes 
routes, le ministre des Transports de Grande-Bretagne a pris 
diverses mesures pour encourager l'adoption des lignes blan
ches médianes servant de guide au trafic, principalement aux 
intersections de voies importantes et clans les courbes de faible 
rayon. . • ' • 

Il r o l c toufefoi . luaiicoui) à faire pour déterminer les mé
thodes (reia])lisscnicnt de ces lignes, qui conviennent le mieux 
aux (li\'crs lyoes de re\-ctenicnts. 

l^es iirocédés actuellement envisagés sont les suivants: 

1" Application .superficielle de peintures ou cle couleurs ans-i 
indélébiles que possible : 

2" Insertion dans la jiartie supérieure de ia chaussée de nia-
téri:iux de couleur blanche. 

?)" Incorporation, à titre permanent, dans le revêtement lui-
même, d'éléments de couleurs distinctives et faisant partie 
intégrante de la construction, (Rangée de pavés de granit blanc 
scellés dans une chaussée en tar-macadam,) 

Des essais sont actuellement poursuivis à ce sujet par di
verses administrations routières. 

/.(( sigiudisation nocturne des routes 

{Revista de Obras, publicas X " 14, 192.S.) 

La question de signali.sation des routes pendant la nuit, qui 
présente un intérêt sans cesse croissant, est examinée, au cours 
(le cet article, d'une façon praticjue, et principalement en ce 
(jui concerne les points spéciaux tels que les croisements, cour
bes et pentes dangereuses, pas.-ages à niveau. 

Comme il ne peut être (juestion de doter la route de signaux 
comportant un appareil d'éclairage quelconque, car étant sou
vent très éloignés des agglomérations, l'entretien et l'allu-
iiiage de ces appareils seraient fort coûteux et ces signaux ne 
présenteraient pas les garanties de séctu"ité désirables, faute 
ci'une surveillance constante, on propose de tirer parti des 
appareils d'éclairage puissants dont sont pourvues les automo
biles, pour reconnaître à grande distance, les points dangereux. 

La solution envisagée consiste à concentrer toute la lumière 
diffusée par un signal dans une direction unique et faire coïn
cider cette direction avec celle des rayons incidents et cela par 
l'emploi (le dispositifs opti(pies spéciau.x dits » catai)hotes », 
(|ui ont, comme leur nom l'indique, la propriété curieuse de 
rc iuoycr la luniicrc coiistaniiiient clans sa direction d'origine. 

Painting Traffic line with Asphalt 
Lignes axiales de trafic constituées au moyen d'un rulian 

d'asphalte. 

{Lngineeriiig Xeics Record, 17 septembre 1925) 

Dans l ' iùat cle Delaware. 450 milles de routes sont ptm. . 
de lignes axiales destinées à guider le trafic. Sur les routes en 
béton de ciment, ces lignes sont constituées au mcjyen d'as
phalte. Ce système iirésente, ])ar rapport au.x lignes axiales 
peintes en blanc, les avantages suivants : 

1) Plus longue durée (de 18 à 24 m o i s ) ; 
2) Pr ix de revient moins é levé : 10 à 1.̂  dollars par mille, 

alors (pic les lignes i)cintcs en blanc reviennent à 30 dollars 
par mille ; 
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3) Au bout de quelques heures, les voitures peuvent sans 
crainte de détérioration franchir la ligne asphaltée, alors 
(îu'il n'en est pas de même pour les lignes'peintes en blanc. 

L'opération se fait au moyen d'un réservoir avec dispositif 
de chauffe monté sur truck et pourvu à l'avant d'une rorf 
servant de guide et à l 'arrière d'un train de roues supportant 
le tuyau et l'orifice de décharge. I-vargeur du ruban d'asphalte 
2 à 4 inches (5 a 10 cm) . 

Colours and forms of highway Traffic Signais. 
Code proposed by sectional committee of 
American Engineering standard Committee. 

Couleurs et formes des signaux à adopter pour les routes. 
Code proposé par la Sous-Commission du Comité technique 
américain de Standardisation. 

{The Surveyor, 23 octobre 1925). 

Peux des véhicides et signaux: Phares : feux arr ière ; feux 
avertisseurs ; feux indicateurs des limites extrêmes des char
gements. 

Signaux des Routes. — Signification des couleurs : rouge, 
arrêt complet ; jaune : attention, prudence, ralentissement ; 
vert : voie libre. 

Signification des formes: Signaux horizontaux, arrê t ; 
signaux inclinés à 45", attention; signaux verticaux, voie 
libre. 

Feux clignotants. 
Signaux avertisseurs pour les conducteurs. 
Emplacement des signaux. 
Signaux pour les piétons. 
Signaux aux passages à niveau, etc. 

SILICATE DE SOUDE 
Curing Concrète Roads with Silicate of Soda 

Emploi du silicate de soude 
pour faciliter le durcissement du béton. 

Par R.-F. Remler. — Public Roads, A v r i l 1926. 

ATéthodes employées, lissais de compression et de résistance 
à la rupture effectués sur des dalles en béton. Eft'ets obtenus 
sur le béton. Durcissement de la surface. Augmentation de la 
résistance à l'usure. 

Reinforced TAR -MACADAM 
( J . -W. Chapman). 

The Surveyor, 1'"'' janvier 1926. 

L'auteur signale qu'il a construit il y a près de 5 ans, une 
cliaus.sée en tar-macadam pourvue d'une armature de renfor
cement (treill is), cette dernière étant destinée à remédier à 
une insuffisance de la fondation constituée par un sol argileux 
— et qui donnait lieu antérieurement à la formation de 
vagues ou ondulations dans le revêtement. Les résultats ont 
été très satisfaisants. La route en question qui supporte un 
trafic journalier de 4.0(X) tonnes, comprenant en particulier un 
service d'autobus est encore en bon état alors (pi^une section 
d(ï route similaire mais non pourvue d'ai inature a déjà dû 
subir une ou deux réfections. 

Terminologie 
La Société touriste dn numérotage des Routes, par E. G. 

Brihger. ( A . C. F . Revue officielle de l 'Automobi le Club de 
Suisse, N " 3 , i8 mars 1926.) 

Exposé du système de numérotage des routes appliqué en 
Suisse. Vo ies principales et voies secondaires. Cartes appro
priées. Poteaux indicateurs placés en piincipe sur la droite 
de la route et à l 'entrée des chemins qu'i ls indiquent. Pose 

(les plaques (rectangulaires) en drapeau dans la direction 
qu'elles signalent, avec un angle permettant de lire commo
dément les indications qu'el les portent. 

Les chiffres pairs et impairs sont une indication : toutes 
les voies de communication ayant un chiffre pair sont orien
tées du No rd au Sud et celles portant un chiffre impair 
de l 'Est à l 'Ouest. 

Tracé (des Routes) 
Locating Rural Highways. L e tracé des grandes routes 

rurales, par Col. W . W . Crosby. (Roads and Streets, 3 mars 
1926.) 

Etude des principes généraux que l 'on doit appliquer lors
qu'il s 'agit du tracé de routes nouvelles ou de modification 
du tracé des routes existantes. 

TRAMWAYS (Voies) 

The Repair of roads against tramway tracks 
La réparation de la portion des chaussées 

contiguë aux rails cle tramways. 

Par Francis W o o d . — {Contractor's Record, 2 Dec. 1925.) 

U n e étude des voies de tramways. Opinion des ingénieurs-
voyers et des ingénieurs de tramways. Construction clés voies, 
Entretien de la chaussée contiguë aux voies. 

TRANSPORTS EN COMMUN 

Les omnibus à trolley départementaux du Gard 
Par 11. C. — {Le Gémi Civd, 3 Av r i l 1926.) 

L e Réseau du Gard. Sous-stations. L i gne de prise de cou
rant. Matériel roulant. Autobus. Equipement électrique. Sché
ma. Moteurs. Contrc^ileurs. Contrôleur de puissance. Contrô
leur de freinage et inverseur de marche. Prises de courant 
aériennes. Caisse. Remorques à marchandises. Résultats d'ex
ploitation. 

D'après l'auteur, les résultats obtenus par le Réseau d'élec-
trobus du Gard montrent que ce mode de locomotion, qui se 
prête aussi bien au transport rapide des voyageurs qu'à celui 
des marchandises légères et lourdes, est appelé à rendre les 
plus grands services pour desservir des localités de moyenne 
importance. I l ne demande (ju'un capital de premier établis
sement peu élevé et les charges annuelles qui en résultent, 
ajoutées aux frais d'exploitation et d'entretien, sont suffisam
ment faibles pour qu'on puisse obtenir une exploitation rému
nératrice, même avec un trafic peu élevé. 

Transports en Commun 
Electric trolley omnibus in Ipswich's manow streets. Mise 

en service d'omnibus électriques à trol ley, dans les rues 
( l ' ipswich (Angleterre ) (Municipal Engineer ing and the Sa-
nitary Record, 29 avril 1926.) 

Description du châssis et de l 'équipement. 

Les Omnibus à trolley du département du Gard, par H . C. 
( L e Génie Civ i l , Paris, 3 avril 1926.) 

Description des deux l ignes reliant Nlîmes au pont du 
Gard. Sous-stations. L i g n e de prise de courant. Matériel rou
lant. Autobus à 27 places assises pouvant recevoir 500 k i log . 
(le bagages. Caractéristiques générales : empattement : 
4 m. 40; longueur totale : 7 m. 76 ; largeur : 2 m. 20 ; hau
teur au-dessus du sol : o m. 98 ; 2 moteurs de 20 chevaux 
au régime horaire fonctiomrant sous 525 volts. 
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Remorques à marchandises de 4 tonnes de charge utile 
équipées avec un moteur électrique, pour permettre la réali
sation de trains routiers à unités motrices multiples. 

Equipement électrique, schéma, moteurs, contrôleurs, 
contrôleurs de puissance, contrôleur de freinage et inverseur 
de marche. Prises de courant aériennes du type Rai l len. 
Caisse. 

Résultats d 'exploitat ion. Vitesses commerciales atteintes : 
3 0 kil ./h. pour le service des voyageurs et 2 6 kiL/h. pour les 
services mixtes . 

P r i x de revient : coût d'un autobus : 1 0 0 . 0 0 0 fr. ; coiit 
d'une remorque : 5 0 . 0 0 0 fr. ; coût de la l igne par k i lom. : 
7 1 . 0 0 0 fr. 

Les Services de transports en commun par automobiles, 
par M M . GE O F F R O Y et LE BRIS . (Revue Universel le des 
Transports en Commun, 2 5 avril 192Ô . ) 

L a création ue tout service régulier de transports publics 
par automobiles, ainsi que l 'obtention du concours linancier 
des collectivités intéressées à leur exploitat ion (Communes, 
Départements, E ta t ) , exigeant l 'accomplissement de formali
tés qu'il est nécessaire de bien connaître, les auteurs exposent 
les deux questions imporcautes du rég ime administratif <.•[ du 
rég ime financier. 

Travaux (Exécution des Travaux) 

De l'exécution en régie des Travaux Communaux, par 
Emmanuel RO U S S E A U , Conseiller d'Etat honoraire. ( L e Mou
vement Communal Français, 2 7 mars 1 9 2 6 . ) 

L 'auteur expose les observations que lui a suggérées les 
questions suivantes : 

Possibilité en droit et opportunité, en fait, de recourir à 
la régie pour l 'exécution des travaux communaux. L a Rég i e 
constitue-t-elle un mode normal de réalisation de ces travaux 
ou un mode exceptionnel qui ne doit être admis qu ' en cas 
d'inqjossibilité de trouver un entrepreneur. 

Les autorités communales sont-elles libres de décider qu'un 
travail public sera effectué en régie par les agents munici
paux ? L e s décisions prises en cette matière doivent-elles 
être soumises à l 'approbation préfectorale, eu application 
des art. 6 8 et 1 1 5 de la loi du 6 avri l 1 8 8 4 . 

I l considère comme acquises les conclusions ci-après : 

1 ° Par application du principe général inscrit dans l'art, bi 
de la loi du 5 avril 1 8 8 4 , les Conseils municipaux sont entiè
rement libres de décider que tel travail public communal 
sera exécuté par vo ie de régie . E n outre, les Maires peuvent, 
par application de l 'art. 1 0 2 2 de l ' instruction générale sur 
les finances du 2 0 juin 1 8 5 9 , faire exécuter sur les crédits 
ouverts, au budget et sans autorisation préalable, par voie 
de régie, les travaux de réparation ordinaire et de simple 
entretien dont la dépense n 'excède pas les l imites f ixées par 
la loi du 1 7 juin 1 9 1 8 . Mais il est prudent que les Conseils 
.Municipaux ne recourent à cette faculté que lorsque la 
Commune possède un service teciinique et administratif suffi
samment organisé pour suivre utilement une rég ie ou si el le 
fait appel à des spécialistes compétents — notamment aux 
Ingénieurs du Corps des Ponts et Chaussées, dans les condi
tions réglementaires qui leur sont applicables — pour diriger 
et surveiller ces travaux ; 

2 ° La Rég ie constitue un mode normal d'exécution des 
travaux publics communaux et non un mode exceptionnel 
qui ne saurait être admis qu'en cas d' impossibil ité de trouver 
un entrepreneur ; 

3 ° L a délibération par laquelle un Conseil Municipal 
décide que tel travail public sera exécuté en régie a, par elle-
même en droit, force exécutoire, conformément à l'art. 6 1 

de la loi du 5 avri l 1 8 8 4 et n'a pas à être approuvée par 
l'autorité supérieure, sauf le cas spécial des chemins vici
naux et ruraux. Mais, en fait la réalisation de la décision se 
trouve liée à une appréciation ultérieure du pouvoir de 
tutelle : 1 ° quand la dépense devant résulter de l 'exécution 
des travaux totalisée avec les dépenses de même nature pen-
uant l 'exercice courant, dépasse les l imites des ressources 
ordinaires et extraordinaires que les communes peuvent se 
créer sans autorisation spéciale et que le projet doit, en 
conséquence, être approuvé par le Préfet conformément à 
l'art. 6 8 de la loi du 5 avril 1 8 8 4 ; 2 ° quand les travaux 
nécessitent une déclaration d'utilité publique. 

Dans ces deux cas, le pouvoir de tutelle peut subordonner 
son approbation ou la poursuite de la déclaration d'utilité 
publique à l 'abandon, par le Conseil Municipal , du mode 
d 'exécution en régie et à l 'adoption par celui-ci du système 
de l 'entreprise. 

Urbanisme 
Arterial roads in relation to town planning. L e s artères 

routières et le développement des vi l les, par A lber t E . BROO-
KES. ( The Journal of the Institute of Transport, N " spécial 
du Congrès des Transports, juin 1 9 2 5 - ) 

Arterial street planning in Cities. L e tracé des grandes 
artères ou voies de communication dans les vi l les, par Eu
gène S. T A Y L O R . (Roads and Streets, Chicago, 3 mars 1 9 2 6 . ) 

L 'auteur montre que le tracé des rues d'une vi l le doit être 
établi en coordination avec celui des routes aboutissant à 
cette v i l le . • 

Le déplacement de Paris vers l'Ouest, par Georges MON-
ïORGUEir.. ( L e Mouvement Communal , 2 7 mars 1 9 2 6 . ) 

Il problema délie aree occupate dalle caserne e la siste-
mazione del Castro pretorio. L e problème des espaces occu
pés par les casernes et raménagement du Castro pretorio. 
(Rome, Capitol ium, juillet 1 9 2 5 . ) 

VIRAGES 
Relèvement des virages 

Par A . Peter. (La Revue Suisse de la Route. 18 Mars 1926.) 
l i tude des règles à suivre pour les travaux d'amélioration 

des virages. Déclivité transversale à adopter suivant les re
vêtements : (h = f : 1) f = flèche ; 1 = largeur de la chaussée). 

Conclusions de l'auteur : 
L e relèvement des virage-; s'impose sur les grandes voies de 

communication. Il sera tel ciue les véhicules rapides puissent 
maintenir une vitesse de 40 à 50 kilomètres au moins, en sup
posant un rayon de visibilité suffisant (1.000 mètres au mi
nimum). 

Dans les virages, et autant qu'il sera possible, le rayon 
minimum de la courbe ne devra ] « s être inférieur à \00 m. 
Pour tous les rayons de 100-300 m, il 3- aura lieu de prévoir un 
élargissement dans les virages de 2 mètres au moins, en sup
posant des largeurs de chaussées de 6 - 7 mètres. On appli
quera alors, dans ce cas, le profi l transversal à déclivité va
riable, mais l'on ne devra jias dépasser le 10 % (normale 8 % ) . 

Pour les rayons de 300 ni et au-dessus, un élargissement 
de la chaussée n'est plus nécessaire dans les virages, le profil 
transversal aura une déclivité constante h max. = 6 % . 

Dans le cas de chaussées en béton de ciment ou en as]4ialte 
la pente de 6 % ne pouvant être admise pour le trafic lent 
et hippomobile, il faudra prévoir, même pour des rayons de 
300 à 500 m, un profi l transversal avec élargissement et dé
clivité h variable. 

Sur toute la longueur de la courbe le relèvement du virage 
sera constant et le raccordement au ])r(>fil normal de la chaus
sée se fera sur une longueur de 30 à 50 m eu dehors de la 
courbe. 

Henri T R É H A R D . 
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B R E V E T S 
DISPOSITIF DE PARE-BOUE. — J.-C. Dinwmoud. lîrev. anglais 

247.422. 21 novembre 1925. 
U n e plaque circulaire emboutie est fixée sur le centre de la roue, 

elle porte à son bord extérieur, une lamelle annulaire d'une 
matière flexihU' (caoutchouc;. Ce pare-boue tourne avec la roue. 

J . B. 

VEHICULE POUR LE LAVACiE DES ROUTES. — Deighton'.': 
Patent Flue and Tube C" Ld. et T. A. Joncs, l îrev. anglais 
248.577. 25 m a r s 1925. 

F I C . I . 

Dans une arroseuse mécanique, dispositif d 'un lube de dispersion 
disposé obliquement et de position variable de façon à pouvoir 
faire varier la direction des jets à l 'approche de la route. Chacun 
des jets est contrôlé par un robinet spécial. J . B 

CHARIOT POUR L'ENLEVEMENT DE LA NEICE. 
E. W'itbert. Brev. américain 1 . 5 7 2 . 4 1 4 . i7 niars 1935. 

— Ilairv 

Chariot pour l 'enlèvement et la fonte des neigea, qui comprend 
une roue amenant la neige sur un convoyeur incliné transportant !a 
neige dans un espace chauffé monté sur le chariot et les disposilif^ 
pour le chauffage de la chambre de foute de la neige. J . B. 

MOYEN D'EMPECHER LA FORMATION DE GOUTTELETTES 
ET DE BUEE SUR LES GLACES. VITRES. ETC. — AiiguSlc 
Campion. li. 1". ouu .292. 3 juillet 1923. 
Consistant à appliquer sur les surfaces à protéger une couche <le 

matière transparente poreuse ayant la propriété d'absorber l'eau 
t o m m e un papier buvard. Cette matière peut être à base de cellulose, 
de gélatine, cl éttier de cellulose, de viscose coagulée, feuil les collées 
sur les surfaces à protéger ou suus forme d'enduit à base d 'une ou 
plusieurs des subtances indiquées. 

Ou bien un élément de glace mobile pourvu de ce mode de 
piolection peut être placé à volonté sur la face avant du pare-brise 
des automobiles, dans le c h a m p visuel du conducteur. J . B. 

PHARES ORIENTABLES. — Herwin S. Banholzer et John J. Mon
tagne. l ' . S . . \ . l ' . 1 .570.126. 7 juillet 1925. 
Ivcs garde-boues avant d'une voiture automobile sont reliés par 

une eutretoise portant 2 mamelons percés de trous cylindriques 
verticaux dans lesquels passent les tiges support des phares ; ces 
tiges portent des leviers coudés qui ont accouplés l 'un avec l 'autre. 

L,'orientation est commandée par la direction. J . B . 

MATERIEL DE PAIAGE. — Fred E. Greene. U . S . A . P . 1 .576.045. 
21 septembre 1 9 2 1 . 
Méthode de préparation de matériaux pour construction de routes 

dans laquelle de l 'asphalte raffiné à la vapeur est chauffé à 250-
300" V. et mélangé à de.s matières d 'agrégation et de la pierre a 
chaux, cette dernière en plus grande proportion que le constituant 
asphalii(iue; on cuit en renmant le mélange à une température de 
3()u à 600" F . J ]j 

DISPOSITIF ANTIBRILLE POUR PHARES D'AUTOS. - B . F . 
.599-736. 18 mai 1925. 
l 'our éviter l 'éblouîssemcnt produit par les phares d'automobile 

montage en arrière de la glace du p h a r e d'une série de l a m e l l e s 
parallèles pouvant tourner sur leur bord parallèle en plan de la 

glace et m a n œ u v r a b l e s s inuil lanémcnt comme une jalousie au gri' 
du conducteur. J . B. 

APPAREIL ENREGISTREUR POUR MESURER ET DEBITER 
LES LIQUIDES. — Société dite « Pinnp « Patents. I n c . B. F . 
6110.151, 1 2 mai TO25. 

F I S Z 

L ' a p p a r e i l comprend une colonne creuse dans laquelle est disposé 
à sa partie supérieure, un réservoir et une pompe électrique à sa 
partie inférieure. L a pompe puise dans un réservoir d 'approvision
nement et alimente le réservoir supérieur qui est muni d ' u n tube 
de trop plein et d 'un tube placé à la partie inférieure le faisant 
c c m m u n i q u e r avec l 'appareil de j a u g e a g e ; des disposit i fvS permettent 
d'étendre le liquide de façon à ce qu'il arrive dans le j a u g e u r sur 
le bord d'un flotteur métallique lenticulaire. Ce j a u g e u r est muni 
d 'un trop plein intérieur et de tube d'écoulement et de languettes 
métalliques disposées de distance en distance sur sa hauteur. L a 
conmiande de la valve permettant l 'écoulement du liquide, est com
mandée électriquement au moyen d 'un contacteur agissant sur un 
tambour dont la position détermine les quantités d 'essence délivrées, 
en mettant le courant sur une des languettes fixées dans le jaugeur. 
L e flotteur venant en contoct avec la languette, fait passer le courani 
dans un relai électromagnétique qui assure la fermeture de la vanne. 
L a quantité d é s n é e d'essence est indiquée par un index sur cadran, 
muni en plus de 2 aiguilles, l 'une se déplace au d ébut avec l ' index 
et revient à zéro pendant l 'écoulement, tandis que l 'autre aiguille 
partant de zéro se dirige vers l ' index fixe où elle se bloque quand 
la quantité d'essence désirée est délivrée. Des dispositifs enregis
treurs permettent la délivrance de tickets portant, indiquées, les 
quantités fournies pour chaque mesure et leur totalisation. 

L a figure 1 représente l 'ensemble de l 'apparei l , la figure 2 est une 
coupe agrandie suivant 2 . 2 . de la partie centrale. J . B. 

DISPOSITIF INDICATEUR ET SIGNALISATEUR DE DIRECTION 
POUR VEHICULES AUTOMOBILES. — Maurice Capron. B . F . 
600.753. 14 octobre 1924. 
Cet appareil est caractérisé par un câble sans fin reliant un 

organe de c o m m a n d e à main ou autre, placé à portée du condueteui 
et un organe mobile indicateur placé à l 'arrière de la voiture 
L ' o r g a n e mobile, dans un des dispositifs décrits, est constitué p a r 
une tlèche colorée en matière transparente pouvant être éclairée 
intérieurement ; cette flèche peut occuper 4 positions sur un cercU' 
portant ou non des indications lumineuses, éclairées ou non. 

L e câble sans fin est constitué par une <oiniiKinde B o u d e n . 
J . B. 

Impr imer i e Industr ie l le , lssy- les- .\ loui ineaux ( S e i n e ) . 
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